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CE qui suit, (i !'exception de quelques notes;cl'une nature privee, echangee5 
.entre M. Draper et M. Caron cl'un cote, et ce clernier et M. Lafontaine de 
l'autre,) comprencl toute la correspondance qui a eu lieu au sujet du rapproche
ment projette, et dont on n'a public qu'une partie, proceue qui a eu l'effet de 
placer M. Caron clans une po:>ition desagreable, et qui lui a valu le rep:roche. 
de la part de M. Draper et de ses amis, d'avoir viole la confidence qu'il lui 
avait faite, en communiquant ses lettres a M. Lafontaine, tandis, qu'il lui ca
chait celles de celui-ci. 

Quant a ce dernier point, M. Caron ayant a correspondre avec des personne5 
qui residaient a une distance eloignee de lui, avait choisi le mode le plus ex
peditif, et comme d'un cote il n'avait affaire qu'a M. Draper, qui, lui, exprimait 
J5es vues, et que de l'autre illui fallait resumer celles de plusieurs personnes con
sultees, tant par ecrit que verbalement, M. Caron accomplissait cette tache et 
en transmettait le resultat a M. Draper, sur sa propre responsabilite, un procede 
cont:mire n'eut mid l\1. Draper an fait que des vues d}un seul individu du parti. 

M. Caron a clone procede d'unc maniere convenable, ou plutot de la seule 
qui pftt condLli.re an but que se proposait M. Draper, clans scs communication~. 
Poul' s'en convaincre, il suffit de considerer la nature des informations que ce 
dernier d6sirait a voir de M. Caron. Elles etaient telles qu'il ne pouvait les 
obtenir qu'cn se mettant en rapport avec les chefs du parti avec l~quel i.l s'a
gi~sait d'eilectuer liD rapprochement, et ee n'est qu'apres aYoir re<;u la premiere 
lettre de lrL Draper que M. Caron juge "apropos de mentionner a M. Lafon
taine la conver.'iation preliminaire qu'il aYait eue a Quebec avec M. Draper, (et 
qu'il avait consideree jusque let comme confidentielle, ainsi qn'ill'exprime dans 
sa lettre du 3 SJptembre, 184,5,) et de qnelle mani.ere lu.i en fait-il part? c'est en 
lui dioant CJl'.e sa letire, (de M. C:uon,) est confidentielle, et ne doU etre com
rnuniqnee qu'a M. lrforin, et a tels autres de ses amis sur lesquels it peut cornp
ter, condition que M. Lr..fontainc a fait plus qu'at:cepter, pu.isque dans sa 
lettre du 20 Octobre suivant, il demande a M. Caron copie d'une lettre qu'il 
dcsirait 1;oir ajin de ne pas s'cwposer, dans la conversation, d rien dire qui 
JnLt en faire connaUre le contenu. Or, cette lettre de M. Caron, clu 7 Sept., 
etai.t la b?;,e et Ie fondement de tout ce qui devait s'en suivre pour atteindre le 
but cJc .~ire. D'ailleurs, cette manicre de proceder, de la part de M. Caron, etait 
la scule raisonnable. En eflet, (et c'est cl'apres ce principe que M. Caron a, 

agi) est-il a supposer, que le3 chefs du parti en question eussent voulu entrer 
en negociations avec M. Caron sans connaitre l'autorite qu'il avait pour leur 
demander communication de leurs vues? La reponse n'est pas difficile a don
ner, et pretendre le contraire serait faire de M. Caron, non un mediateur, qua
lite en laqnelle il etait reconnu agir, mais un espion, et les demmches de M. 
Draper aupn3s de lui, n'eusRent clans ce cas ete d'une nature gueres plu~ hono
rable, et leur caractere a tous deux est tellement etabli que personne n'envisa
gera la chose sous ce point de vue. M. Caron a clone, en autant que la chose 
etait en son pouvoir, fait tout ce qui dependait de lui pour n3pondre a la con
fiance de ce dernier, et s'iln'a pas reussi a obtenir le resultat que tous deux. 
avaient en vue, l'on verra par ce qui suit que la chose n'a pas dependu de M. 
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Caron, a moins qu'on p~isse l.ui faire un, reproc~e d'avoir temoj~ne la ~em.e
eonfiance a M. Lafontame qm en a abusee, quo1que pour plus d une ra1son 1! 
eut du aO'ir d'une maniere differente de celle dont il a fait a son egard, M. Curon 
ne s'eta~t charge de la mission en question que dans l'inter~t du, Pa!"s et du 
parti auquel M. Lafontaine appartenait. L'on verra par le resume smvant, de 
toute la correspondance l'affaire sous le v,rai point de vue, sous lequel elle doit 
~tre envisagee, et si M. Lafontaine etait autorise, ainsi qu'ille pretc.nd, a adop

-ter la demarche qu'il a prise en mettant devant la Chambre partle de cette 

eorrespondance. 

On se fiatte que lorsque le lecteur desinteresse aura lu la correspondance qui m 
.suit, et le resume et les remarques qui les accompag11ent, il restera avec la con
-'riction que M. Lafontaine s'etait determine des le commencement a rendre 
publiques les communications qui lui etaient et lui seraient faites, et l'evene
ment a aussi prouve qu'il etait determine a passer par dessus toutes les consi
d&ations que M. Caron devait s'attendre a voir respecter. 

Pour ce qui est de l'autorisation que M. Lafontaine pretend a voir re~ue de M. 
Caron, avenant certains cas prevus, on ne pourra s'empecher de remarquer 
qn'en supposant que M. Lafontaine se soit trouve dans un de ees cas, ce n'a 
ptL ~tre qo.e par suite de communications faites de sa part a des personnes qui 
l1'et~ient e.ertainement pas, quanta leur nombre et a leur position, dans les condi
tions r equises par M. Caron dans sa lettre du 8 Septembre. 

Or, personne n'admettra que M. Lafontaine, pour des fins a lui connues, put 
tirer ~es avantages de circonstances que lui seul a pu creer. 

Si !'impression qui est resultee des debats dans la Chambre et de la publica
tion de partie de la correspondance, a ete defavorable a M. Caron, la chose ne 
·doit pas surprendre quand on considere qu'il 11'y a que la partie defavorable a 
ea Monsieur~ et favorab~e a ce~x qui l'ont compromis, qu'on a ainsi publiee, 
·e't que pas une seule VOIX parm1 ses compatriotes dans la Chambre ne s'est 
elevee en s~ ~aveur pour. invoquer le c~ractere dont-il avait joui par le passe, • 
da pour ~olhCiter pour lm un acte de JUstice qui ne se refuse jamais, meme 
2£11X plus coupables, celui de ne pas le condamner sans l'entendre et c'est ce 
qui necessite aujourd'hui la demarche que l'on prend en faveur d;un homme 
llonorable, et dont le seul regret doit etre d'avoir place une confiance illimitee 
dans quelqu'un qui ne la meritait pas. 

MoNTREAL, 10 A VRIL, 1846. 



CORRESPONDANCE. 

(Extrait d'une lettre de l'Hon. R. E Caron a l'Hon. L. H. Lafonlaine.) 

QuEBEc, 7 Septembre, 1845, 
MoN CHER Aim, 

Je me fais un devoir de vons ecrire la substance d'une conversation 
que j'ai eue il y a quelque terns a Montreal avec M. Draper, clans laquelle 
il m'a manifeste le de~ir cb voir quelques-uns de nos amis se joindre a Pad
ministration ; voici cc dont il s'agit. 

Des l'ete dernier, M. Draper, sans etre aussi explicite qu'il l'a ete cettt.t 
fois, m'avait fait entendre qu'il serait bien flatte de voir quelques Canadien~
Fran~ais faire pm·tie de l' Administration, autres que c.eux qui y sont deja. 
Il m'avait mJntionne Morin comme un de ceux-la; et, tout en me disant 
qu'il regardait comme impossible de vous y voir entrer vous meme, a raison 
d~s difficultes personnelles existant entre vous et le gouverneur, il me don
na a comprendre qu'il y ava1t moyen cle faire disparai:tre cet obstacle, en 
vous pourvoyant autrement. Quant a .M. Baldwin, il parut etre sous l'im
pres:::;ion qu'il serait di:::;pose a se retirer de lui-meme, et semblait meme
avoir des imformations sur le sujet. Je reganlai tout cela comme de simples 
confid.3nces que je devais garJer pour moi, vu qu'il ne m'avait pas autorise 
ales eommuniquer. Qoolques jours avant mon depart pour Montreal, je 
re~us de lui un~ note me rappelant cette conversation, et me priant de lui 
communiquer les difficultes que je voyais a un rapprochement, afin, disait-
11, de s'assurer s'it n'y aurait pas moyen de les faire dispara1tre. Je ]ui 
repondis que devant aller a Montreal, je le verrais et lui ferais la ma re
ponse. 

En effet l'ayant reueontre, apres a voir fortement insiste sur les avantagea 
" que le public en general, et particulieremcnt la partie fran~aise de la popu

lation, retirerait d'avoir dans le Conseil du pays des personnes connaissant les 
besoins de tous et en etat d'y pourvoir; apres m'avoir represente le tort 
que notre isolement causait au Bas-Canada en entier, rnais plus parti
culierement a notre portion de sa population, il m'a dit qu'il y avait des 

~.: difficultcs, mais qu'il fallait voir s'il n'y avait pas moyen Je les surmonter. 
L::t premiere etait de pourvoir de situations les nonveaux venus. La dessus 
11 m'a dit que l\1. Viger serait facilement induit a se retirer, et que M. Papi
·neau ne demandait pas mieux: que ees deux situations devaient etre remplies 
par des Canadiens-Fran<;ais ; il m'a paru dei:>irer voir Morin President du 
Conseil, mais a tout evenement pour cette place, il voulart un Canadien. 
11 a pal'le de la situation de Solliciteur-General qui devait etre occ.upee par 
un de notre origine, et qui, quoique ne fesant pas nominalement partie du 
ministere, n'en exercerait pas moins une grande influence sur la conduita 
Jes affaires. Il a atlssi p:ule de b. situation d'un Assistant-Secretaire qui 
foumimit a son homme des emolumens respectables et qui devait etre rem
plie par quelqu'un ayant ou devant avoir un siege dans le Parlement. Voici 
a peu pres tout ce qu'i! pouvait offrir pour le moment a nos amis, qui pour
.raient eux-memes ensuite tl'availler a fairc leur part plus considerable. 
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U ne autre difficulte qu'il a signalec eta it re1~ti_ve a vous-memc. ~ votre
sujet il a dit que rien ne lui ferait plus de pla1s1r que de vous av01r po 
collaborateur; mais que le gouv?rncur ~t vou~ ne p_o,~van~ vous rencontrer, 
jl fallait rcnoncer a vous voir f:11re partte de 1 Admuii:-:.tratiOn tant que Lord 
Metcnlfe serait au pouvoir; mais qu'il serait in juste ?e s:H:ri.Ger _un homme 
de votre importance et de votre merite; que vos am1s seralCnt bten blama
bles s'ille fe:nient, mais que l'on H:tit pret ~fain~ d.i_sparaltr? cett~ difficult 
en vous pla~ant de m ani ere a vous satisfa1rc. J'm comprv.:, ou 1l m'a ili~ 
que !'intention etait de vous mettrc snr le Banc. 

Quanta l\T. Baldwin, il n'en a pas dit grand chose; m3is j'ai comp~ 
comme dans la premiere conver~ation dont jc vous ai parle, qu'il compta 
qu'il se retir~rait de lui-mcmc. Il m'a dit qu'il y nvait d'antrcs ~etails sur 
lesquels il etait :sur que l'on pourrait s'entendre. Tout ccci m'a ete dit avec 
permission de le communiquer, et meme avec priere de faire tout ce q 
depenJrait de moi pour effectuer un rapprochement, et pour engager quel
ques-uns des notres a prendre dans le conseil lcs sieges que l'on pouvatt 
faire vider pour le moment. 

Je dois vous dire que je suis d'avis que l'etat dans lequel nous ~ommes ne 
peut pas durer ____ ce qu'on nous oifre est peu de cho~e, mais ce pourrait 
~tre le commencement de quelque chose de mieux _______ Il est tres possi· 
ble que jc voie mallcs choses, mais il me semble que c.ette ouverture \·aut 
bien la peine qn'on y refiechisse; je vous la communique dans eette vuet 
afin que vous y pensiez, avec liberte de la communiquer, mais la chol!lt 
doit etre faite avec discretion. 

Tout a vous, 

R. E. CARON .. 

(V Hon. R. E. Caron a l' Hon. L. H. Lrifontaine.) 

(PRIVEE.] 
QuEBEc, 8 Septembre, 1845. 

}{oN CHER .A~n, 

, ': ous re~evre~ avec_la presente la lcttre que je vous ai ecrite bier biell' 
a la hate, mats qtH conttent pourtant un recit correct, ea substance du 
moi~~, de c~ qt~i . s':st passe entre M. Draper et moi, et aussi un expose 
succmc: r:w1s smcerc de mes. o~inions pr.~t5entes s~n· !'important sujet qui y 
~don ne heu. Qnelle que fOit votrf. mamere de votr les c.hoscs, que vos vues 
~ ac_eordet~t o_u non avec les miennes, j'e pere que vons me renJrez la 
JU:>tJce de ero1re qnc les mottf5 qui me font arrir dans cette circonstance son 
honnetes et d6sinteres~es b 

Tout cc que je me suis propose etait de faire part a vous et a M. Moria 
de l~o'..l\'er:ur? qt~i. m'a~a.it et~ f~ite, bicn determine a ne pas pom:ser I 
cho.::e plus lom, . ~l vous ctcs d av1s que l'arrangement propou3 ou tout autre 
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·meme. • . d . . 
vousa

1 
qm ponrra1t mc_ttt·e c nos gens a~ pouv01r, sont impos3ibles duns lcs cir-

tvou·. constances. 81 tel est le cas, Je le regretterai sincerement mais J·e me !tt J. • • .1 • d . ' ion tanlij l'1J9tgnerai, et attcnura1 _es CJrconstances plus fa voral.Jles. 

crifier un Q .. , 1 . d 1 • • d . . aiento·, uan~. a a partJe c "a tmnsactton qm vous regar e, Je ne la mentiOnne 
lli'C ;·n seulement pas, Ctn llt J'a vis que d'apr\)s votre position VOUS devez reo.uder ce.~ a· . ''l ' . . d' b 
1r·· ·cette a :.me comme s·1 s ag1ss::.ut un auh·e, et que vous n'eussiez rien ay 

b,oli, faire personncllemcnt • 

. . , . Il n'est pas neces~aire de vous dire quo m a lcttre U.'hier est d'une nature 
1 ~ts l~ eonfidentielle; qu'elle ne doit etre communiquee qu'a Morin et a tels autres 

;e, qull~amis dont vous etes sur, puisque si la demarche entreprise etait ~ans re8ultat, 
autres~ -1 · • ,1 . , ·1 scratt rn1eux pour tout le monuc que la chose resUlt entre nous. Ecrivez-
1r~ae\e moi au plutot, et dites-moi ce que vous pensez qu'il serait a propos de 
1a1re to~: faire. 
ouren~~ Tout a vou~, 
que l'c:

1 

l n0\181,): 

,mais~· 
.II eftt 

tteoum 
edam. 
r, mai1' 

R. E. CARON. 

(NO.N-PUBLitE.J 

(Leltre del' Hon. R. E. Caron a l' Hon. TV. H. Draper.) 

Quf1BEc, 8 Septembre, 1845. 

Mo!i CHER MoNSIEUR, 

• CA~; J'ai toujours tarJe a vous ecrire parceque je ne voulais point le faire 
sans avoir quelque cho:::e de positif a vous apprenure sur 1e resultat de la 
mission dont je me suis charge a votre dernande ; quoique je ne sois pas 
bien avance en besogr.e, il faut pourtant que je vous ecrive de crainte qu'un 

t ·.,) plus long ~i1ence ne vous fas:se croire que je ne me suis pas oecupe d'une altl•• • , A ' • f • affmrc trop 1mp01't::tnte, cependant, pour etre negl1gee. DeptHs mon retour 
de 1.\ion!real, je me suis bcaucoup occup6 du st.jet de la com'ersn.lion 

1 
bre que nous avons eue, et avant tout, je me suis convaincu moi-meme EJUe les 

em 1 difficultes qui s'oppo~aient a un rapprochement, qnoique grandes, n'etaient 
pas insurmontables, et desirant comme jc le fais, vo!. mettre 1m terme a un 

. ecril1 etat de chases qui ne peut durer sans i neon vcnicnts graves pour le pays en 1 su~: general, pour le Das-Cnnada en partic.ulicr, et ::;pecialerr.cnt pour la pnrtie 
a~~i u Je la population a l::lquelle j'appartien~, jc me suis tlo suite decide a me 30

1
''

1
,l mettrc en communication avec les personnes que jc reganlais comme dis-

ran' ' I 1 d ' · l ' · l' I· · u
1 
posees et e:1.pa} es o m a\( er<. promouvou· o )JCt que nou:S avJOns en vue; 

.. es,\ mais une de ces per~o:mcs et ccllc sur laqucllo jc comptais (l'aYant3ge 
. me.: a etc absente dermis mon retour, n'etant rcvet1ue oue ce:-; jours <.lerniers; 
Jrcon~,, ' . •,1 ' f: 11 ' . ' r . . j 't'. t . une autre, a qm 1 m a a u ccnre, ne m a 12 Jt rcponse qu 11er; une rOJs-

jcme n'a pas encore repondu. l\1a1(;re ceb, j.; serais probal.Jlemcnl en 6tat 
. ~~de vous donner unc r6ponse decisive, si ccux de qui depend en grande 

eta. partie le suece,., de notre projet, ne d J,wurni~nt dans le district de .l\Iontreal. 
fas P

1 
C'est par lettre qu'il faut communiquer avec ey~, et vous savez combien 

~e ou 
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cette rnaniere de traiter des affaircs dclicates et (1ifficiles est lente et desa. 
greable. Je serais bien alle a 1\:Iontrl·al, mais jc sui3 tellernent occupe ici 
que ce voyage rn'a ete a peu-pres impo.:>sible. 

. Tout cc qui prec.cde est pour vons explique.r le~ causes q'~i font qu'au
JOUrcl'hui meme, jc n'ai rien de final a VOUS difC SUI' une afhmc dont pour
tant je me suis beaucoup occupe. Les (·.hoses t:ependant sont en progre, 
et quoique je puisse difiieilement dire quel f:era le rcsultat dcfiniti( d'une entre
prise a JaquelJe je tiens beaucoup, je Slli' hien aise de pouvoir YOUS informer 
que le petit nombre de personnes a qui j'ai communique le sujet voient lea 
chose3 tout-a-fait SOUS le rneme point dr. YUC que rnoi, et SO!lt di!'posees a 
co-operer a f1.ire disparaitrc Jes tlifficultcs qui s'opposent a un accommod~ 
numt qu'elles parais~ent desirer bien sincerernent; l'on a promis de me 
seconder et l'on a ecrit a qui l'on a pense devoir le fairc. Ainsi ks chosea 
sont en progrcs, et sous peu j'espere pouvoir vous en dire d'avantage; 
mais q~el que soit le reEultat, je vous promets que je serai s1ncere et franc, 
et que Je vous dir::~i quels auront ete les ob:stacles qui auront empeche de 
reussir. Les esprit , au re:::te, me paraiEsent ici bien mieu.x dispm~e~, et il 
n'y a pas de doute qu'il s'opcre graduellement un changement ou une reac
tion. dont j'espcre beaucoup pour !'arrangement et la realisation de notre 
proJet, si, eomrne je l'espere, !'election du nouveau Solliciteur-General 
~eussit; ce sueces aura nn bon effet, et sera unc preuve de la reaction dont 
Je parle. 

' Il faut. que je finisse pour aujourd'hui; je vous ecrirai aussitot que j'aurai 
a vous d1re quelque chose qui en vaille la peine. 

_En attendant soyez sur que je ne perdrai pas la chose de vue, et que je 
.sms avec beaucoup d'estime, et la plus haute consideration, 

.Mon cher Monsieur, 

Votre trcs-devoue serviteur, 

R. E. CARON. 

,L'Hon. L. H. La~'ontaine a l'Hon. R. E C ) 'J' • aron. 

.MoN CHER A.l\H, 
MoNTREAL, 10 Septembre, 184.5 • 

Je rn'empres~e d'accuser la reception de YOtre Jcttre en date du 8 ainei 
que de celle qm J'accornpao-nait C 1 tt· ' d h' . d , l' , . . 1:>' • es e res ne me sont parvenues que tar 
Ie~ 1\Ian~ apres-mlJJ. Selon votre desir, je les ai communiqul:es a nolle 

am1 orm. 

En reponrlmt a votre comm 1 • r . I 

et je le fais corn me · 1' , :ti ~me~ 1011
' Je ne rcponds que pour moi seul; 

entretien~ ave. cM DJe. eusse mt, SI rnon nom n'aYait pas ete mele a VOI 
;:, • raper. 
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Bien que la nature et le but de ces entl'etiens, en autant que j'y suis 

concernc, me justifieraient de m'abstenir d'exprimer une opinion, cependant, 

consultant vo1re desir, je d.ois au sentiment de l'amitie que je vous porte, 

de vous dire franchement ma pensee, mais seulement sur ceux des points 

de votre lettrc, auxquels je me crois appele a repondre. . 

Je dois d'abonl vous faire remarquer que j'infere de l:l teneur de votre 

lettre, quoique cela n'y soit pas e:sprime en terrnes precis, que vous etes 

d'opinion que dans les circonstances ou se trouve le pays, la majorite de 

chaque province doit gouverner respcctivement, dar.s le sens que nous 

attachons a cette pensee, c'eat-rt-dire que le Haut-Canada doit etre repre

sente dans /'administration du jour par des hommes posshlant la confinnce 

du parti politique de cette section de la province qui est en majorite dans la 

chambre d'assemblee, et qu'il en devrait etre de meme pour le Bas-Canada. 

Soit ; et si c'est la votre opinion, il me sembe qu'elle vous fournit les moyens 

d'offrir a 1\1:. Draper d~s raisons "fortes et irresistibles" pour soutenir un 

avis que vous lui auriez donne en harmonie avec cette opinion. Ces rai

sons se presentent cl'elles-memes, sans qu'il soit besoin cle les cnoncer en 

detail. 

L'administration actuelle, quant au Haut-Canada, est formee sur ce 

principe, mais pour le llas-Canada sa formation repose sm un principe con

traire. Pourquoi cette distinction entre les deux section;s de la province 1 

N'y a-t-il pas dans ce fait la seul une pensee d'injustice, d'oppressiol\ 

meme1 

La voie qu'a prise M. Draper pour obtenir le resultat qu'il desire, me 

parait ctre inconstitutionnelle. Personne n'est rcsponsable de la demarehe 

par suite de laquelle vous m'er.ri vez. Vous n'etes pas charge de reorgani

ser soit en tout, soit meme en partie, l'admioistratJOn dont il est membre. 

Vous n'assumez aucune responsabili1e. C'est ce qui, au premier abord, 

m'a fait hesiter a vous faim part de mes opinions. S'il en eut cte autre

ment, vous auriez eu le droit d'exiger d'un a111i qn'il vous donnat son avis 

t:lur c.e que vous auriez eu a faire, et en pareil ~as je me serais fait un devoir 

de repondre a votre appel, sans ome1tre aucu'ne partie de vos demandes, et 

sans crainte de cornpromettre qui que ce soit. 

Si done m1jourd'hni je reponds sur quelques points, vous devez croire 

•que je ne le fais pas sans quelqu'hesitation. 

Ce que l'on vous propose est une repudiation du principe de la respon

sabilite, en tant qu'il s'agit de !'on application au Bas-Canada. Puisque M. 

Draper admet que la section Bas-Canadienne du ministere ne represente 

pas le Bas-Canada, pourquoi la maintenir 1 Pourquoi, suivant vos prin

cipes, ne pas former une nouvelle administration pour le Bas-CHnada, a 

l'aide de quelqu'un qu'on chargerait constitutionnellement de le faire? Une 

admini.3tration ainsi formee serait forte de !'influence que lui donnerait 

l'appui de la majorite de nos representans, ferait prcvaloir cette influence 

legitime dans les conseils, et en retour donnerait au pays toute la garantie 

qui resulte necessairement du controle qu'exercerait sur elle !'opinion 

Jmblique. C'est alors, et alors seulcment que vous pouvez vous flatter 

• 
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d'avoir dans une administration pour faire usage de vos propres termes, ) ' ' ' It " " des per::>onnes Jispo~ees et capables de soutemr nos mtere ~. 

Mnis l'on vous dit: nous voulons seulcmcnt nons adjoindre quelqnes 
Canauiens comme Canadiens-fran~ais. De ce rr:oment,. c~ux qui entrent ainsi au ministere y entrent non par suite d'un dro~t con~tttutJOnnel, non ~nr l'a~tion de l'opinion de lcnrs compatriotes, mnts umquement pa; .smte de la favcm, du bon plaisir d'un Gouvcrneur. De c.e moment, l'ex17enen~c nous l'apprend, ils sont sans influence; ils ne sont plus des ngen~ ltbre:::,.Ils ne sont que des instrumcns entre lcs mains t!e cc Gonverneur, pour fmrc mal comme nour fairc bien. S'ils ont quelqtw capacite et quelque tale11t, j!s les font t6t ou tanl ::-ervir a jcter la Jivision parmi nons. D'un cote ils cessent bientot de sentir le frpin salutaire de l'opinion de !curs concitoyer.s; de !'autre, ils s'accoutnment a ne consulter que !curs interets per~onnels ~t souvent mcrnc !curs passions. Ils n'ob6isscnt plus qu'anx volontes arbl-1raires u'un Gouvcmet~r. Voulez-vous que jc vous cite des exernples 1 En voiei: l\I. Dorninique Mondclet croyait Fans doute etre utile a se:s compatriotes, lorsque sous Lord Aylmer il ac.cepta une place dans le Conseil Executif. N ous l'a vons vu presque de suite renier son pas~e, et ph.13 tard nous l'avons vu voter la suspension des juges Panet et Bedard, et servir luimeme d'avocat a ce tribunal illegal de la com martiale. Cependnnt on l'avait appele au Conseil comme Canadien-fran~ais. C'est a ce titre que plus tard a une epoque assez memorable nous avons vu 1\11\1. De Bartzeh, Heney, Quesnel, Louis Panet prendre siege dans le Conseil Executif. lls croyaient sans doute pouvoir y servir les interets de lenrs compatriotes. Ils ont fini par y voter la suspension de notre eonstitution representative! 

Dans ces derniers temps nous avons encore vu entrer ar: Conseil, par la meme portc, MM. Viger et Papineau. Ils ont dit, comme ]es autres, qu'ils pensaient y etre utiles a. !ems concitoyens d'origine Fran~aiFe. Cependant, un de Jeurs premiers actes, commis au grand jour, a ete de nous donner pour orateur une personne que nous devons estimer sans doute, mais qui n'entend pas un seul mot de notre langue, et de repousser ]a candidatme d'un Canadien-fran~a1s, parlant egalement les deux. langues, bien que la voix reconnaissante de leurs compatriotes l'appelat unanimcment a eette haute charge. N ous nous p1aignons, et surtout vous, du district de Quebec, de la repartition inju.ste des deniers publics clans ln. derniere ses ion. A qui le devons-nous 1 Sous les auspices de qui cette repartition a-t-elle etc faite 1 Que Ml\I. Viger et Papineau vous repondent. 

Cep.enJant toutes ces pcrwnnes invoquaient leur qualite de Cana.diem:
fran~a.ts pour accepter des plac~s. Tous portnient <.lcs noms plus connus que celm de l\1. Taschercau qm, comme eux, n'entre dans l'admin!!'tration qu'au me me titre, et par la me me porte, a vee la me!lleure volonte dn mon?e.,. de bien. fair , sans. doute. Le mcme sort l'attenu. U n pen plus de dtvJston parmt le:; CanaJ1ens, avec tons se ma1heureux effett:, voiia tout ce que nous avons a attendrc d'nn systcme qu'un journal de Quebec vient de r.rocl::trner au gi·and jour, et que je ne puis qualifier autrement que de systeme de chercheurs de places. Je suis, je vous l'avoue, encore a upprendre ce que cc systcmc peut procurer de bon. 
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S'il etait deux: noms qui pus::ent, sous ce systeme, faire e::p6rcr qu'ils 

exerceraient Jam; le Com:eil quelque influence; s'il 6tait deux noms aux

queld une administration devait quelque reconnai:::;3ance pour s'etre adjoinfs 

a e!le comme Canadiens-fran9ait!, ces d8ux noaJs etaicnt certaincmcnt ccux 

Jc Vigcr et Papineau. Et cependnnt voi!a que 1\L Draper voud apprend 

que Son Exce)lence est pretc a leul' donner lcur c n nr-:{~ ! ! Est-ce au moins 

pour fo1·mer une nouvcll-..! atlmifli:;tration pour 1e Ba-s-Canada? Oh, non, 

c'cst uniqucment pone faire tm rcp!atrage J\mc administration que l\1. 

Draper avoue ne p::B repre:'entct· le Ba::;-Ca nada; et qnc l'on von(h·a refaire 

en substituant aux noms tle Viger et P«piliCclll, deux autrcs noms Canadiens

fran~ais a l'aicle desqucls l'on espcrait :3ans donte cl'e~~r p8rmi noue un pc~u 

plus de division que n\m n'ont ereee ccux de;.: prcmi)l'S. Puir-:quc l'on veut 

ainsi congeuier l\L\I. Viger et Pa[)ineau, potll'qnoi ne congedie-t-on pas 

egalcmcnt l\Ii.\1. Dnly et Smitb? Est-ce que ccs denx derniets rcpl'esentcnt 

plus le Bas-Canada que les deux premiers? Ceux-ci J.u moins peuvent 

invoqnet· un passe, tandi;:; que les deux autres n'ont qu'un present, ei je 

vous en laisse le juge. 

Pauvre l\f. Viger, si c'est la le traitement qu'on lui dc,;tine, traitement 

que l'on dit etre pret a ]ui auministrer, jc ne ~ui~ pas surpris (]e voir pour 

ainsi dire tousles officiers du gouvernement ne parler de lui qu'avec derision. 

Deux hommes ainsi places, ainsi traites, petl';ent-ils exerc.er une grandc 

influence sur les deliberations du conseil, et y faire respecter les interetd de 

leurs campatl'iotes? Si cette influence y est nulle, comme on doit le pre

sumer cl'apres le::; aveux de M. Dmper, M. Tasc.hereau qui ne vient qu'a 

lem remOL·que, et a qui, lie plus, la porte du Conseil est fermee, peut-il s'at

tendt·e a faire mieux qu'eux 1 Voila ou nous conduira, ou plut6t voila l'ctat 

de choses que perpetuel'a ce sysLeme d'accepter J.~s places a tout prix. Ce 

qu'il faut avant tout aux Canadiens-Fran~ais, c'e~t de rester unis et de se 

faire respecter. Ils se fewnt re:3pecter dan3 le Conseil et y exerceront la 

legitime influence qui leur est due, non quancl ils n'y seront representes que 

par des instrurnens passirs dn pouvoir, que! qn'en soit le nombre, mais bien 

quand ils y seront constitutionnellement representes par une administration 

Bas-Canadienne forrnee en h:mnonie avec des principes que l'opinion 

publique ne desavoue pas. 

La demarche qu'a faite aupres de Yous 1\T. Draper, a tonte la res:5em

blance du monue avec cclle que l\L Sullivan fit aupres de vous et moi a 
Quebec en Juillet, 18-12. On r~connaissait alors que l'adn,inistration dn 

terns, qui etait cclle que LorJ Sydenham avait leguee a Sir Cllarlrs B3got, 

ne representait pas le Bas-Canada. On voulait comme nujourd'hui y ajou

ter un ou deux noms frao9ais senlement commc Canacliens-Fran~ i~. Vous 

savez tout ce qui s'cn est sui vi; je n'ai pas besoin de vous le rappder. La 

mcme scene est .~ur le point de se rcnouveller, on je me trompe bcaucoup, 

a moina que le systeme d'ac~epter des places a tout prix, ne vienne, en 

comblant les vreux des chercheur·s de place~, jct01' nos comp:1triotes dans 

une division et une faiblc1:=se mortelles. Lord i\Ietcalfo est b LorJ Sydcnham, 

et son successeur sera le Sir Charles Ba6ot. 

J'en viens done a une conclm.·ion sur laqucllc vous ne pouvez pas vous 

meprendre. C'eat qu'en fait d'~dministration le Bas-Canada doit a voir ce 
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qui est accorde au Haut-Canada; rien de plus, mais aussi rien de 
moins. 

Voila l'expression ~incerc de mes nies. Si ~e me trompe, I'err~ur est 
mienne. Je le regrettcrai f':ans doute; mai.~ adv1enne que pourra; Je de
sire avant tout rester en paix avec mes comi~.ions qui sont ma conscience. 

Je ne puis terminer. nn~ \'ou~ dire un rnot sur ma position a l'egard de rnes 
amis politiques. Je l'ai ::;om·ent dit, et je le repeterai encore, c'est qu'au
cune consideration qui me ~oit rcrsonnelle, ne doit les empecher de former 
partie d'une administration qui, pour le Bas-Canaua, serait organise~ d.'apre! 
les principes constitutionnels qui doi \·ent diriger notre conduite. 

Je ne servirai jarnnis d'ilL'trument pour diviser mes compatriotes. Si l'oa 
forme une administration qui merite ma conDance, je la soutiendrai de boa 
creur. Si cette auministration n'a pas ma eonfiance, mais qu'elle poascde 
celle de la majorite de mPs compatriotes, ne pounmt la soutenir, je me re
tirerai Yolontiers de la Repr6.::entation, plutot que de jeter la division clans 
no::: rangs. Si, sous le systeme cl'aeceptm· des places a tout prix, il est des 
pei'fwnne::; qui, pour un avantC~ge peri;onnel et momentane, ne craignent pas 
<le detruire le ~eul bien qui fait noire force, l'union entre r.ous, je ne veux 
pas etre et ne serai jamais de ce nombre. 

N'ayant aucun Jt ·ir de tenir secretes mes pensees ou mes vnes politi
ques, je \'ous pcrrnets de faire de cette lettre l'usage que vous jugerez con
venable. 

Je sms a\·ec estime 

Votre ami devou6 

L. H. LAFONTAINE. 

(l Hon. R. E. Caron a l'Hon. 1Y. Il. Draper.] 

1\IoN CHER MONSIEUR, 
QuEBEc, 17 Seplembre, 1845. 

A la suite de la conversation que j'ai eue avec vous a l\1ontrcal clans 
le mois dernier, je vous avais promis de me mettre en communieation' avec 
quelques personnes influentes appartenant au parti Canadien-franrais aftn 
l • '"l ' . ' , ' oe vmr s 1 n y aura1t pas moyen d em.:ctuer un arrangement qui aurait pour 
c1f~t de les engager a prendre r:art a l'admini.stration et a se joindre an park 
~ut e.st actu~ll~~ent au pouvmr. l\1a dermcre lettre vous aura appris que 
J ava1s trava11le a rempl.: t·,·.:2 ·-r:! .. C ... e et vous aura mis au fait des raisons 
qui ~vaien.t retarde la error~-~:,.-,_' e '"a negociation. Ce n'est qu'aujour
<l'hm que je me trouve en etat de vous instruire du resultat de mon entre
prise; et clans ce que je vais vous dire, je vous parlerai avec cette franchise 
qu~ vous devez attendre de moi, apres la confiancc que vous m'avez 
mcontre. 
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Si je me rappelle bien notm conversation , :-l~>:c~ a~oir observe qu'il y 
avait uans chacune des deux sections de la l'tovince un parti puis:5:mt, 

celui auquel vous apparteniez por le Haut-Can ad<1 , et celui auquel j'appar

tiens par le Bas, VOLIS avez in:5i ~te SUI' les ava nta gc:-; qui resulteraie nt a tout 

le pays de la reunion de ces deux (JUrtis, de laqueJlc resu]terait une admi

Jlistration forte, joui:;i'.ant de la con fiance de la grande majorite de la Province 

entiere. Vous m'aunez repre;jente le tnrt cam:e a la partie de la population 

a 1aquclle j'appartie ns, par l'isolement dans lequel nous avions ete de Pad

ministration des affu.ire. uerui;:; quelquc tems, et vous m'avez donne le3 

meilleures raisons du monue pour faire desirer la premiere d~.! ces choses et 

faire disparaitre l'autre. Quand nous en sommes venus a l'examen des 

difficultes qui se trouvaient dans le ch~min qui conduit a ce resnltat, nous 

nous aommes arretes aux suivantes commc etant celles qui nous p::,rnissaient 

le~ plus serieuses. 

1 ° . Tousles sieges du Conseil etant remplis, comment faire place a 
eeux qu'on voudrait y introduire 1 

2 °. Serait-il juste de laisser dehors et d'abandonner certains individus 

influents et respect<~s du parti que l'on recherche, et qui cependant, a raison 

de leur position particuliere, ne pourraient faire partie de !'administration 

tant que le gouverneur actuel serait au ponYo tr 1 

3 °. II se trouvait ac.tuellemen1 d :,i\5 le Couseil certains membres avec 

lesquels ceux que l'on vouJrait aJjoindre pourra1ent difficilement fraterniser. 

Plusieurs autres details ont ete mentionn : s, mais compares ace qui pre

cede, ils ont ete trouves de peu d'importance, et nons avons cru qu'ils pour· 

raient ~tre regles avec facilite. 

Cette maniere d'envi~ager le sujet est eelle sou::; laqudle je l'ai presento 

a ceux de mes amis que j'ai consult6:-1 , et je dois tout d'abord vous dire que 

je n'en ai pas rencontre un seul qui, (.omrne vous et moi, ne desirat pas sin

cerement voir mettre fin a une division qui est ~i prejudtciable a lOut le 

monde. Tous sont tombes d'ac.cord sur la nere.s ite d'un chaPgement, el 

sont convenus que ce changemc nt, pour etre Jw·i·l;, [e et satisfaisant, ne pou-· 

Tait s'operer qu'au moye n de l'union ou la coa l:t :(J n des deux parti~ lcs plus 
nombreux et les plus iufiue nts dans ehaque Rection de la Province ; et je 

puis vous informer que j'ai trouve les esprits bien di~poses poLr m archer 

'Jers ce but. 

L'a-propo3 et la nec.essite de la' chose 6tant unt fois admis, il a fallu s'oc

super des moyens de la faire reussir, ~t sur cet objet encore il n'y a eu 

qu'une opinion. ll a ete pose en principe que la direction des affaires de

vait etre entre les main des deux partis domit;ants dans chacune des see

tions de la Province, que ['administration ne devait pas plus conduire)e 

Bas-Canada au moyen d'une majorite prise dan :-~ le Haut, qu'elle ne doit 

imposer la loi a la majorite du Ha ut Canada par .mite de l'aide que lui don

nerait le Bas, et qu'une administration quelco nque ne devait durer que tant: 

qu'elle serait ~outenue par une majorit& respective dans chncur.e des .. sec
tions de la. Provin1~e. 
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L'on a dit que dans Itt pm·tie super~eure.les ehoses etaient tel.le~ 9u'ell~s 
deraient ctre • que la l'aJrnini::;tration e1ait soutenue par la IIlaJOnte, lD<11S 
qu'il n'en etai~ l ~tS d; meme ici ot\la minorite S~Uie SOUte~ait Je rninis.tt::re 
qui etait oppose par la majorite; que cepeudant 1! n'y avart pas de ·ra1son 
<le ne pas mettre ici Jes ehoses sur le meme p~ed. qu'elles sont la? .que ce 
ne pouvait etrc qu'a cettc condition que la maJOrtte pourrat.t S~ JOindre a 
l'administration d'une maniere honorable et conforrne aux pnnc1pes. 

L'on n'a :mcune objeefion quant :J.la maniere dont elle est cornpoEee pour 
le Haut-Canada · l'on insiste sur le mcme droit pour le Bas-Canada. L'on 

' :} • ~ 1... dit que les pcrsonnes en place actuellement ne c1evrawnt pas etre tm O•>sta-
e]p, a !'arrangement en contemplation, puisque d'apre~ le ~ysterne de gou
vernement i.ious leql:lel nous vivons, en acceptant une sttuatwn, el!e::; ont du 
s'attenJrc a la ceder du moment que d'autres, d'apres les circonstances, se
raient plus en etat qu'elles de conduire les aiJ'aires d'une maniere avanta
geuse pom le pays. L'on e~t tFaYis que a'il est 11ecesEaire d'effectucr dans 
le conseil un plus grand nornbre de vacances que celles Jont il a ete question 
entre nous, l'interet ou la convenance indivjduelle de ceux que cette mesure 
atteindrait, ne devrait nullernent Hre pris en eonsideration. Il faudrnit 
remplir les situations par ceux qui jouiraient de la con fiance du plus grand 
nornbre, et si l'on adoptait cette regle, I' on verrait de suite disparaltre la pre
miere Jifficulte que nom; nous sornmes faite, celle de trouver des situations 
pour ceu:x qu'il serait apropos et avantageux de faire entrer dans !'admi
nistration. 

L\m pense que quelqu'un clevrait etre eha!·ge d'elaborer et de propoEer 
les hihcs du nouvel arrangement, et Je soumettre les noms de ceux que l'on 
:voudrc1.it y faire entrer. '£out en dos!rant donner une majorite dans Fad
ministration a u parti qui est en majorite dans cette portion de la Proyincc, 
l'on est dispose a faire a la rninorite une part rai::;onnable tlans la direction 
des aifaires et a la voir representee dans le Conseil u'une maniere equitable. 
Quelques noms appartenant a cette categor:c, qui ont cte mentionnes, don
neront, je pense, satisfac.tion genera1e. 

L'on a vivemcnt senti la ditliculte qt;e nous anticipions tous deux, re-sul
tant de !'exclusion qu'il fallait faire de l'arrangernent projete, de ecrtains in
diviuus influents et qui, sous d'autres circonstances, auraicnt du y etre admis 
avec :wantage. Cepenua~t, ou s'en tenant au principe enonce plus haut 
que les pcrsonnes ne dewmcnt pas ~tre un obstacle a la realisation J'un pro
jet avantageux: au pa,Ys; i~ a. ete de suite .cntendu que l'on n'insisterait pas 
pour le moment sur 1 aamJS3Ion au pouvmr de ceu:x centre lesquels on sa
vait exisler des .objections que l'on n'esperait pas faire disparaltre persuade 
que l'on etait que ces personnes s::tmllient apprecier les motifs qui auraient 
fait agir 1enrs am is, et qu'elles ne se croi raient pas delaissees ni sacrifieef'! 
parceque l'on aurait ete force de ceder a une imperieuse n6cessite que l'on 
regrettait. Quant a l'un de ceux-la; M. Lafontaine je suis autorise a dire 
qu'il verra avec plaisir se former une administrati~n jouissant de la con
fmn?e du pa~s, et que c'~st de b?~ cre~r qu'il soutiendrait, quoiqu:'il n'en 
fermt. pas partw, u~e pare~lle. admtms;ratwn qui sera it cornposee d'homrnes 
do~t ~1 approuvermt les prmCJpes. L on m'a done donne a entendre, et je 
pms a peu pres vous assurer, que la seeor.cle de nos objections est bien loin 
d'etre insurmontable. 
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Quant a la troisieme (la presence dans le conseil de personnes qui pourraient emp~cher d'y entrer d'autrc~5 Jont les :services seraient necessaires), elle se resoud par les memcs raisons que celles qui ont ete emises pour surmonter la premiere, et l'on dit que s'il se trouve dans le conseil quelques mcmbres avec lesquels raisonnablement ne pourraient pas sicger ceux qui, plus qu'eux, seraient en etat de faire l'avantage du pays, il faudrait bien que ces membres cedassent leur place, et en cela ils ne feraient que rernplir la condition a laquelle ils se seraJent soumis en entrant en ofiice. 

Ge qui precede doit vous faire comprendre que l'on est d'avis que Padministration pour cette parti~ de la Province devrait ~tre reconstrnite ; que le changement que l'on y ferait en substituant une ou deux personnes a un egal nornbre de celles qui en font maintenant partie, serait sans rest.1ltat effectif, n'apporterait aucune force au ministt:re, ne ferait qu'isoler ceux qui accepteraient, de leurs concitoyens; que cette mesure serait en pure perte pour le gouvernement, en meme temps qu'elle serait tres dommageable politiquement parlant a ceux qui s'y preteraient. Je vous assure que c'est la !'opinion de tou:!! ceu:x: a qui j'en ai parle; et cela etant, ou bien vous ne trouverez personne dispose a se pr~ter a ]'arrangement que vous avez en vue ( celui de rernplacerles deux membres qui se seraient retires), ou bien Ri vous trouviez quelqu'un qui le fit, celui la ne vous serait d'aucun avantage. 

Telles sont les informations que j'ai pu recueillir ; je les crois conformes nux idees de la grande majorite de ceux qui ee melent d'affaires dans cette parlie de la proYince. La rblisation de cet objet n'cst pas sans difficulte, mais elle est possible, et si c'est le seul moycn que !'on ait de retablir la paix, la tranqu.lite et la satisfaction dans le pays, il faudrait l'obtenir a tout prix. Je m'estimerai bien heureux, si je puis c.ontribuer a amener cc resultat, et a ootte fin, comme pour toutr, autre qui tendrait au bien-Ctre du pays, vous pouvez disposer de moi_ a volonte. 

:Csperant que vous voudrez bien e:xcu.:;er le peu d'ordre qui regne dans cette lettre ecrite a la hate au milieu de nombreuses occupation::;, j'ai l'honneur de me souscrire avec la plus haute consideration et la plns parfaite 
e£time, 

Cher Monsieur, 

Votre tt·es-humLle et trc.s-U.evoue serviteur, 

R. E. CARON. 

(L'Hon. T'V. H. Dmpcr a l'Hon. R. E. Caron.) 

(TRADUCTION.) 

Mo~TREA..L, 16 Octobre, 1845. 
l\IoN CHER MoNsiEUR, 

VoJs n'avez peut-etre pas re marque par les journaux que j'ai ete un peu plus d'un mois absent, en c.ircuit, d'ou je n'ai ete de retour qu'hier, et vous 
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voudrez bieii, fen suis Eur, me pardonncr de ne pas fairc plus dans ce moment que J'accuser la reception de votre lettre clu 17, ~t Je vous remercier bien sincerement des explications franches qu'elle contient. 

Vous sentirez que j'<1.i be.soin de reflechir avant que j.c puisse pleinement apprecier jusqu'a quel point mes efforts peuvent r~~ss1r ~ amener a un resultat fav0rable le sujet de nos conferences. Je des1re bwn ardemment et de tout mon creur obtenir un resultat aussi avantageux, content soit de participer a cette tache, ou d'etrc temoin de son eucces accompli par d'autres. 

Je vous ecri.rai aussitot que j'aurai pu consacrer au sujet le terns que son importance exige ; car perwnne ne comprendra mieu::x que vous que, tandis qu'indi viduellement je suis pret a fa ire to us les efforts pour obtenir un but que je regarde comme si desirable, a cette fin je vous ai fait part sans reserve de mon de3ir de connaitre quelle chance il y avait de reussir aupres de ceux avec lesquels vous etes plus particulierement lie ; j'ai besoin de m'assurer de beaucoup de co-operation, de meme que d'entrer dans beaucoup de consultations avec ceux avec lesquel::.l, aussi bien que ceux sous lesquels j'agis, avant que je sois capable de vous repondre dans le meme esprit que vous rn'avez si obligeamment ecrit, etc. 

' W. H. DRAPER. 

[NON PUllLIEE. j 

(L'IJon. L. Il. Lajontaine a l' llo1!. E. R. Caron.) 

MoNTRihr,> 20 OcTOBRE, 1845. 
MoN CHER A:~u, 

Yo~s m'aviez promis de rn'envoyer copie de Yotre ~ettre a M Draper . je ne l'a1 pas ei_J.COre re_<;ue .. .J'ai'f!le~ais a fa voir afin de ne pas m' e':rposer, d~n$ la conversatwn, a rten dtre qzu put en faire connailre le contenu. 

M. Draper est a la ville depuis le commencement de la semaine derniere. 

A ~i ':0U~ n'r aviez pas d'objection, j'aimerais bien que vous flssiez part a M. Y :vm . e a n~ture. de c~tte, c~rrespondance, du moins de ma re onse. Quoiqu~ Je ne d01ve nen ayou a f?-ue ~vec la reorganisation du Minist~re, si ~ela da heu, etdque .par consequ~nt Je .sois exempt de toute responsabilite a cet egar , cepen ant Je pense qu'Il est JUste que M Ayl · · gur le sujet Je vous avou ., . . . · wm conna1sse mes vues a Messrs Tache' Cl e quet JCaimherais aussi qu'elles fussent eo mm uniquees · , 1auveau e auc on Je dois , · 1, d , rapporter a ce que vous deciderez. . nea.nmoms a- essus m en 

M. Draper doit insister a ce que le Ministere SOl't rec •t t' I 13 c d , · 1a1 en en 1er pour e as- ama a, ou resigner ; a.utrement sa dema.rche est un pas de clerc. 

Tout a vous, 

(Signe) L. H. LAFONTAINE .. 
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(NON PtJBLIEE.) 

(Vllon. E. Caron et l'Ilon. L. Il. Lafon!aine.] 

Qu.EBEc, 24 Octobre, 18±5. 
MoN CIIER AMI, 

L'assemblee publique que nous avons eue hier au sujet du chemin de fer 
entre Halifax et Quebec, ayant dure plus longtemps que je ne pe.tf'ai::;, je n'ai 
pu vous ecrire hier ainsi que je vou::; l'avais Jit par ma note d'avant hier. Je 
m'acquitte aujounl'hui <l0 cette prome._-;e et au,;~i Je celle que je vouR avais 
faite il y a deja quel~Jue temps de vous faire l·Mr;·enir copie de la. Jettre que j'ai 
ecrite a M. Draper en repon;;,e ::l. la communication ClU:il m:avait faite, et dont je 
vous ai fait part. Si j ne vous ai p~s envoye cette copie plutot, c ·est que j'ai 
vu sur le Pilot et la l~fillen:e quelqne chose qui m 'a fait croire que notre ·cor
respondance avait pri vent, et qu~il y avait dans la confidence un plus grand 
nombre de per;:;cmnos que celle3 dont vous m'avcz parlc d'abord. Jc ne me suis 
pas formalise de la chose, vu que jo ne voi::; rien a blamer clans ce que j'ai fait, 
mais comme j'etais d'avi:> qu'il etait micux pour le succes de l'entreprise qn, 
le plan fut muri avant que de devenir trop public, j'ai cru devoir retenir HL 
lettre j usqu'i l'arrivce (le :Morin qni Cllt arrive ici de puis quelquc temps E.t a 
qui je voulais parler de l'affaire et lui remettre la lettre, d'aprcs l'explicatiGu 
qu'il me donnerait. Mais Morin ne venant pas, et votre note du 20 me sommant 
de tenir ma promesse, je le fais tres-volontiers, m'en rnpportant entierement a 
'liOUS quant a fusage que VOUS Jerez de cette lettre. 

Depuis l'arrivee de M. Draper a Montreal, j'ai re~u de lui une note, dans la
queUe il accuse reception de ma lettre, qui ne lui a ete remi~e que depui.s son 
retour ; il m'y remercie de la. franchise avec laquelle je lui ai parle; sans 
emettre d'opiuion, il me dit que le sujet e.'>t de la plus haute importance et re
quiert la consideration la plus serieuse; qu'avant de repondre avec l'abandon 
dont j'ai use avec lui, il doit consulter et re!iechir: qn'w~sitot que ces consulta
tions et reflexions auront e1' lien, j'aurai de ses nouvelles que je voua tran.s
mettrai de suite 

Je me ferai un phisir ne commuuiquer a Ayhvin, a la premiere occasion fa
vorab1e, notre correspomhnce, ainsi que celle que j'ai que avec J\1. Draper; je ne lui ai pas encore parle de l'affaire, car il me semblait que !a chose viendrait 
mieux de vous a qui je m'etais adres,;,e comme chef de l'ancienne administra
tion, et comme le chef du parii que l'on parait desirer vouloir se rattacher. 
Mais puisque vous le desirez, je verrai Ayhvin; je voulais le faire hier, mais je 
n'ai pu le rencontrer. 

Quant a Messrs. Tache, Chauveau et Cauchon que YOUS mentionnez clans 
votrc note, c 'e:=;t do vou:; ou de 1\:forin que doit veuir l'ouverture ; quand la 
eho,se sera faite, YOUS pOUTn:lZ lc.s r6ferer a moi, jc leur donnerai toutes les in
fonnrtttOllR flUC je possede; mais j'ai objection a faire le::; premieres demarches; 
je suis d'avis que la chose ne devrait pas leur etre cachee; ce serait mal de le 
faire, mais j'ai mcs ra.isons pour croire que la l:Ommuni:..:ation devrait leur etre 
faite par vo:..ts, ou du moins par M01in. 

Ma lettre a M. Draper vous fera voir que comme vous, je suis d'avis que 
l'administration pour cette partie de la Province doit etre reconstruite, et que }f. Draper d0it insister sur la chose. 

Tout a vous, 

(Sign e) R. E. CARON 
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(:SO:\ PUBLIEE.) 

l L' llol!. L. ll. Lafontaine d l' Ilon. R. E. Caron.) 

Mo.:nnu:u, 2G Octobze. 1845. 

!-fo_· CHER AMI
1 

J'ai re<;u votre ]ettre en date d'av~nt-hie~, et la copie de .celJe que YOU."i 

avez adressee a M. Draper le 17 uu mOlS dermer. 

Morin qui cloit vous transmettre cette l.(>ttre vous ~1ira C[llt' ee n'e~t pas notre 
conespondance qu.i a clonne lieu aux <Utwles du P1lot eL de la ]~Jmerve aux~ 
queb vous f~tites allusion. 

Au point ou en est rcn.:lue la. negociation dont M. Draper ,·ous a. charge, ell~: 
cesse de me regarder personnellement. J e ne le wp;rette pas, car cela m~ 
releYe de toute respom;abil.ilc; et comme mon exclnswn d'nne nouvelle orga
nisation du ministere ne contrarie ni mes vue::J ni me.:J gouls, je n'y ai donne 
mon consenternent que plus voloutiers. 

Il y a cependant clenx points, dans votre lettre a M. Draper, sur Jesquels je 
dois vou::; faire quelquos observations. 1 °. A rui~on do la generalite de Yos ex
pressions clans rtuclqucs parties de votre lettre, des personncs pourront peut-etrc 
y donner un sens diiicrent cle celui que vou avez mns doute en Fintention d'y 
attacher. Ellcs pourrout peut-Ctre interpreter votre lettre comme aclmettant en 
principe qu'un parti politique, sous la forme actue]le de notre gouYernement, 
doit sacritier l'un de ses membres, lorsque le capric d'un gou...-erneur le de
mande. Si une telle opinion etai.t entretenuc par qcelques personnes de notra 
parti, je desire saisir cette occasion pour declarer que cette opini.on n'ef't p::tS la 
mienne. Un parti politique peut demander des sacrifices a run de ses mem
bres> mais il ne doit jamais l'immoler a).a rancune, au..x caprices cl 'un gom·er
nour. 2 ° . La partie de la meme lettre, dans laquelle \"OUS rarlez de l'equitc 
d'appeler la minorit6 a la tliscretion des at£aires, semble avoir besoin d'etre ex
pliquce.. D'~~J~es .sa redacti.01; elle rr:e parai't en quelque smte contreuire ce que 
vous aYiez depl d1t eur le meme SUJet dans une autre partie de votre lettre. 
Morin YOUS fer::t part do }'objection que j'ai faite a la reJaclion Je CO passar:e. 

Votrc ami, 

L. H. L.AFONTAINE. 

( TRADUCTJo~·.) 

(L'Hon. TV. H. Draper a l'Hon . .R. E. Caro11.) 

(Co.NFIDENTIEL.) 

MoNTREAL, 19 Nove:nbre, 18-!.5. 
!l.foN CHER Mo.::-;siEuR, 

D'apres la confiance que vous avez bien voulu placer en moi, vous de
vez v?us atten<l~e a apprcndre ~e moi ce qui, dans tous les cas, je pen~, 
dcvra1t ~tre tente pour accomphdc ~eul but que nous nous somme~ propose, 
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savoir, faciliter la formation d'un gouvernement qui pos~ederait la confianee 

du pays generalcment. J'ai sou vent refiechi sur le sujet, avec un bien vi 

de:5ir d'etfectuer une bonne intelligence avec le parti auquel vous etes lie 

comme con:5tituant la majorite <le la Representation du Bas-Canada dans 

l'Assemblee. La maladie de Lord Metcalfe m'a empcche de lui soumettro 

la question. Mais quant au resultat do mes propres vues, je puis vous en 

faire part sans reserve • 

. . Je sons fortement qu'il y,a des ohli.gations a:1xquelles comme homme po

httque et comme homme d honneur, JC ne pms manquer en cc qui re<rarda 

des tiers, tandis que d'un autre cote j'ai droit d'e:::perer do leur part ceb que 

pour des raisons publiques, je suis prepare a fairc. ' 

Maintenant je suis, commc je vous l'ai dit, pret a ceder ma place. J~ 

n'appreeie pas assez la vie publique pour m'y cramponr1e1·, ou ponr adopter 

une lignc de conduite autre que celle que je puis ouvertement justifier pour 'f 

demeurer. Voila pour moi. 
• 

J'ai senti que notre r.onseil avait besoin d•etre fortifie, et qne leB charges 

d'Orateur tlu Conseil Legislatif et de President du Conseil Executif pou

vaient ctre reunies a l'appui demon projet, comme moyen J'economie pu

blique. 

La position de M. Viger, je le sens, lui donne des droits a toute la con!i

deration possible de ma part. Je dois a voir pour lui, comme vous le senti

rez vou;:;-meme, j'en suis certain, tons les egat·Js qni sont clUs a ses sentimens 

et a ses desirs. 1\Iai.:; jc ne vous cachcrai pas, et je vous repctcrai ce que je 

vous ai deja dit, que je considere dcpuis longtcms l'abantlon par lui de la 

place qu'il oceupe~ comme essentiel a la force du gouvernement. Lama

niere J'c[cctuer cette retraitc est une autre consideration. 

Quanta mes autres collegnes du Bas-Canada M.M. Daly et Papineau ~-t 

Smith, je pui:::; vous dire ce que pense de leurs scntimens, specialement le:S 

deux premiers. Ils ne tiennent pas a garder leur' plac.es, pour embarrasser 

le gouverneur actuel ou son successeur, dans la formation de son conseil. 

J'ai souvent eu des conversations avec M. Papincau, et d'apres ce qu'il m'a 

dit, je suis persuade qu'il n'hesiterait pa8 un moment a se retirer pour le 

bien de son pays plutot que de creer des difficultes...en restant au ponvoir. 

Pour M:. Smith, je n'ai eu aucune conversation avec lui sur la possibilite de 

sa retraite. 

Je puis rcpondre pour MM. Morris et Cayley comme pour moi-m~me, 

que nous ne Jemeurerons en charge qu'autant que nous pourrons le faire 

sans compromettre nos caracteres comme indivi~us, et que nous y s~rons 
utilea au public. Si ces denx ba3ea nons manquatent, nous nons retlrerwns. 

Aucun tle nons ne plucerait de difficultes sur la voie d'arrangements pour la 

formation d'un bon gouvernement. 

Ces premisses etant posees, je desire main tenant vous faire cette ques

tion, afin de prevenir tout malentendu par la suite, et de me mettre en pou

voir d'agir franchement dans cette question vis-a-vis de ceu:x. ave' lesqu~l1 

2 .. 
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ou par l'ordre desquels je dois agir, comme je vous avais informe dans ma derniere lettre : " Quelles situations devraient etre renJues vaeantes, ou quels chanaements devraient etre faits dans !'administration pour satisfaire aux justes ~ttentes des Canadiens-Fran~ais en general, et pour obtenir leur appui ;" Je ne vous demande pas de nommrr vu que 1~ temps pour une pareille proposition n'est pas encore venu; et ce ne sera1t pas non-plus la, la maniere de le faire. Mait> si je puis dire distinctement ce que l'on veut comme sine q·uu non, je suis en la position de mettre franchement la question devant ceux qui y ont droit et de me eonsulter ave~ eux to~s sur ce que nous conseillerons. Vous verrez j'en suis stir, ql1e JC ne pms autrement agir honorablement vis-a-vis de mes colll:gues. 

Jusqu'ici no~ communication3 ont ete restreintes a nous deux. L'estime que je porte a votre caractcre, ma confiance dans votre jugement et la consideration que j'ai pour la haute po:sition que vous oecupez, m'ont fait desirer une explication, afin que je pus~e, en fe Eant connaitre mes propres vues (si vous croyez devoir .faire eonnaitre les votres,) sa voir qnelle esperance il y avait d'un rapprochement. 

JusqG'i~i notre confiance,je le cro;s, a ete mutuelle. Votre derniere lettre (?,ontient · ,n expose franc et inieressant de vos vucs generales et de celles de vos ami ·<. politiques. Je puis maintenant aller de l'avant du moment que j'ai votre reponse ; mais comme ce que j'ai a faire est de mettre la question devant le gouverneur et mes collegues, je ne puis le faire, sans votre consentement, ayant a y meter votre nom ainsi que l'expre:-osion de votre opinion, sur la que::;tion que je vous ai posee quant au changement qu'il etait ne~essaire de faire. 

Croyez-moi, etc., 

W. H. DRAPER. 

LL'Hon. A. N. jlJorin a l'Hon. R. E. Caron.] 

MoNTREAL, 24 Novembre, 1845. 
MoN CIIER MONSIEUR ET AMI, 

Notre ami a. qui ~otre demiere ~issive. etait adressee, ne se propose pas de ~rendre sur lm la reponse, non . qu 1l Y. a1t en cela rien de personnel a votre egard, ~t. vous, savez le contraue, ma1s parceque hi. ou en sont rendues les c~oses 1l ]Uge Cl: P!opos ~e se placer hor~, de toute demarche positive, et il me dit vous en avou mforn~~ dan~ sa de;mcre lettre. Ses conseils cependant ne nous :nanqueron~ pas,) en sm~ <l;SSUre, et ce n'est qu'apn3s une longue conversatiOn avec lm que Je vous ecns. 

Mon pr,emier pr?jet etait de vous fuire une longue lettre, resultat de cette. conversatwn. Ma1s vous savez que pour une ecriture tant soit peu lonQ'Ue je 11uis oblige d'empJoyer uue autre main · je le fais meme pour c:ne~ci souffrant ~u rhumatism.e efl: ce m~ment. ' N ous avous ern par apres, qu'un~ Jettre serrut un moyen b1en 1mrarfru.t de communication. C'est pourquoi mal-
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gre la saison avancee, il serait peut-etre de la plus haute importance que vous· 
v_inssiez a Mo.ntr~al, plus encore pour vous expliquer nettement avec votre cor
respondant prmCipal, que pour savoir ce que nous pensons nous-memes. Si 
vous ne pouvez venir, force me sera d'ecr.ire ma lettre projettee. Mais nous 
pensons que dans tous les cas une entrevue avec votre correl"pondant parerait a 
beaucoup des dangers qu'il y a :i ecrire, et vous donnerait le moyen de traiter 
le sujet plus intimement et plus amplement. · 

Notre principale remarque sur le tout, est que votre correspondant a change 
de terrein) qu'il se remet presque, quoique tiur une echelle plus large, clans la 
position Oll .il etait avant votre lettre ; qn'il veut nous rendre responsables d'une 
partie du sujet dont nous ne nous melons pas, et qu'il procede encore par noms 
et par exceptions, au lieu de mettre les deux parties contractantes sur un pied 
d'egalite, et d'admettre que la position a leur faire a chacun resulte Je l'appui 
qu'elles re<;oivent respectivement de leurs am.is. 

Voici ce que je puis vous dire de m.ieux, en abrege et sous cette forme. Si 
vous voulez bien me faire connaitre vos de terminations, j 'y donnera.i suite ett 
toute hate et en toute sincerite. Si, comme la 'derniere lettre de votre corres
pondant le comporte, vous devez et.re le principal dans cette afTaire, nous nous 
en rejou.irons. 

Croyez moi bien sincerement, 

Votre ami, 

(Signe) A. N. MORIN. 

[ NON-PUBLIEE.l 

(L' Hon. A. N. Morin a l' lion. R. E. Caron.) 

MoNTREAL, 24 Novembre, 1845. 

CHER MoNSIEUR & AMr, 

Depuis que l'incluse a ete eerite et cachetee, quelqu'un a fait parvenir a M. 
Lafonta.ine les lignes suivantes: "Mr.---'s compliments to Mr: Lafo!l
taine, and begs to inform him that His Excellency the G. G. hafl received dis
patches last evening ordering him home, he leaves on V{ednesday." 

Ainsi il est peut-etre prudent de notre part de temporiser, en remettant votr~ 
homme sur le terrein ou vous l'avez mis. Peut-etre aussi que de son cote 1l 
trouvera a propos de remettre le sujet. Dans tous les cas: nous persi~t~ns a 
croire que votre presence a Montreal serait infiniment a desner. J'oubhms de 
vous dire que le bruit du depart du Gouverneur etait connu. d~une autre source 
au bureau du Pilot ce matin. Est-ce la guerre, ou la connctwn que les cho
.ses ne peuvent plus aller, meme pour un temps on..linaire. 

Votre ami, 

(Signe) A. N. MORIN. 
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(L'Hon. TJ'. H. Draper a l'Hon. R. E. Caron.) 

LUNDI, 24 Novembre, 1845. 

Mo)( cHJ:R Mo~sr:zuR, 

J'arrive de Monklands.-Il a piu a Sa Maj~ste a.utoriser Lo!~ Metcalfe a ~ser au Comte Cathcart l' Administration tempormre des atimres d~ la P:oYioce, jusqu'a ce qu'un succeseeur puisse lui etre ~ol?-me.-11 est de. l'mtentlo1:. de Son Excellence de se prevaloir de cette pemusswn, et de partu Merc~ed1 pour l' Aogleterre. Cette cireonstance .peut a1fecter ':os vues par :ar,port a la Iattre que je vou.-, ai adressee, et je cro1s de mon devon de vous en mformer au 
plqs tot. 

Je suis avec sinccrite, 

"\V. H. DRAPER . 

. La domiere malle annonce plusieurs mille louis en faveur des incendies de 
Q~.:~ebeo. 

[ ~ON-PL'll LIE.E.] 

(L'Hon. R. E. Caron a l'Ilon. A. N. A-forin.) 

QuEBEC, 25 Novembre, 1845. 

:MoN CHER MoNSIRUR & AMI, 

J'ai re9u vos deux lettres en date d'hier, elles m'ont appris le depart du Gouverneur pour demain. Cet evenement auquel je m'attendais et qui ne pouvait gueres tarder a arriv-er, me confirme dans la ligne de conduite que je m'etais proposee de sui vre. J e vous ai dit des le principe, et je crois l'avoir ecrit, que tout ce que j'entendais faire en recevant les communications qui m'etaient faites, etai~ de les transmettre a ceux que je considerais plus en etat de connaitre Jes opinions du parti que l'on vouJait regagner et a qui l'on faisait des onvertures. Je me suis volontiers charge de servir d'intermediaire entre les chefs reconnus de ce parti et l'administration.ou plu16t un des membres de I' administration, parceque je croyais apercevoir des difficultes momentanees qui empechaint que ces communications ne se fis ent clirectement, je n'ai jamais entendu etre charge de la formation d'une administration, et de fait je n'en ai jamais ete charge, ni clirectement ni inclirectement, et je pense aussi vous avoir dit que si la chose m'etait proposee, je la refuserais, et certainement je l'aurais fait. En recevant la derniere lettre de M. Draper, je l'ai de suite transmi:e sans commentaire a M. Lafontaine, afin de savoir de lui et de vous ce qu'il fallait y repondre~ mais comme je prevoyais ce qui arrive, le depart du Gouverneur, j'etais bien decide a ne pas aller plus loin dans l'afiaire pour le moment, assure que j'etais que les raisons qui m'avaient mis en scene allaient bien vite disparaitre, et que bie1.1t0t !'administration actuelle pourrait traiter ~ans obstacle a:ec le~ pers?nnes qm sont seules competen~entes pour y faire les chanfiemen~s necessaues, Je veux parler de :M. Lafontame, de vous et de .-os autres Cldevant collegues a qui la satisfaction est due et a. qui il appartient de dire comment elle doit etre faite. Pour moi, rester plus lonQtemps sur la scene, serait retarder ~t COTI_lpliquer VOS operat~OllS; c'est a VOUS :utres, a present, qu'il fa~t aller, et Je sms tellement convamcu que c'est la la marche a suivre, que Je Ya.is ecrire de suite a M. Draper dans ce sens. En agissant ainsi, je ne le fais 





20 
(L'Hon.~R. E. Carond l'Hon. TV. H. Drape1'.) 

QuEBEC, 26 Novembre, 184-5. MoN CHER MoNSIEUR, 

Votre billet du 24 a ele re~u ce matin. En m'annon<;ant le depart de Son Excellenee, vous me dites que vous vous hatez de me transmettre cette information, vu que cette nouvelle pourrait cbar.ger nos vues sur la nature de la derniere lettre que vous m ,a vez ecrite. 

En efTet ce depart ne peut manquer d'avoir le resuliat que vous anticipez. 
Dans les communic.ations que nous avons eu~s ensemble, vous savez que je ne me suis jamais donnc pour chef de parti ; je me suis seulemcnt pr~te, et cela je l'ai fait bien volontiers, a servir d'iatermediaire entre eeux que notre pat·ti regade commc ses chefs et vous-m~mc, afin de leur faire parvenir les communications que vous avez bien voulu me faire, et anssi pour vous transmettre leurs vues et Jeurs idees sur le sujet qui nous occupait. En· m'acqnittant Je cette tache, jc ne vous ai pas cache rncs propres opinions; mais cette partie n'ctant-que secondai:·e, toujours j'ai voulu vous faire connaitre ce que voulaient et exigeaient les guides du parti avec lequel vous voulez negoeier un rapprochement. Je n'ai prete rnon ministere a rette fin que parce que je savais qn'il existait des ob:::tacles momentanes qui emp~ chaient que le~ communications pCtssent aisement se faire d'une maniere direete entre l'aJministration actuelle et ceux auxquels il fallait s'adresser pour atteinJre le but desire. Les obstacles, ce me semble, n'existent plus et ne doivent plus exister, et par consequent ma mission doit cesser avec les causes qui l'ont fait naitre. 

Je !!erais fache pomtant que vous concluriez de ceci que je refuse d'aider a un rapprochement que nous paraissons tous deux desirer; tout au contraire, je suis pret a faire tout en mon pouYoir ponr en faciliter la conclusion. Mais comme vous avez sur les lieux ceux de qui depend en grande partie le sueces de !'arrangement, il me paralt plus convenable, pi u3 facile et plus ex· pedif Je traiter directement avec eux, tout en vous invitant a ne vous g~ner nucunement avec moi, et a m'indiquer librement de quelle maniere je puia etre utile. 

Je suis bien sincerement, 
Tout a vous, 

L NON PUBLuh:.l 

R. E. CARON. 

(L'llon. R. E. Caron a l'Hon L. If. Lafontaine.) 

J..foN CHER Aim, QuEBEc, 6 Fhrier, 1846. 

Je m'a~quite aujourd'h~i de la promerose que je vou~ ai faite, de vous envo:yer cop~e des lettres qm vo~s manquaient pour compH~ter la correspondance qw a eu heu entre vous et m01, et entre Draper et moi. 
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Je compte sur votre discretion pour l'usa..,.e que vous ferez d'unc correspondance commencee .avec !'entente qu'elle se~it confidentielle. Je n'entends pas cependant vous pnver des avantages. qu'elle pourrait vous procurer, et je ne recule nullement devant la responsab1hte de ce que J·'ai ecrit et sw:mere · mais ., . }' d ' d . ~0 ' 
J m 1eu em atten re que VOlts ne ferez pas de ceci le sujet de discussions sur les pap.iers publics. 

Je suis, cher ami 

Tout t't vons, 

(Si;ne) R. E. CARON. 

(NON PUBLIEF..) 

l L' Ilun. 1lf. Caroa d l' Hon. L. IL Lafontaine.] 

MoNTPEAL, 10 Mars, 1846. 
1rfoN CHER AMI, 

Je pars pour la campagne d'oit je ne reviendrai que JeuJi soir, pensant que peut-etre vou:-J aimeriez a avoir avant ce temps ma repon.se sur le sujet qui nous a occupes Dimanche, je vous ccris ces lignes qui eontiennent ce que je pense sur la proposition que vous m"avez alors faite de livrer a la publicite, soit en mon propre nom, ou autrement, la correspondance en entier entre Mr. Draper et moi, et entre vous et moi uepuis le moil:l de Septembre dernier. 
J'ai donne a cette proposition beaucoup d'attention, et je l'ai fait <1\'eC un sincere desir de pouvoir en venir a la conclusion que vous paraissez desirer, sa voir, de donner mon consentement a cette publication; maiB je regrette de dire que je n'ai pu encore me convaincre de la convenance d'une pareille demarche et des avanta15es qui pourraient en resulter. Quant a faire la chose en mon nom, je ne vois rien qui pourrait de ma part justifier un tel acte; quant a y donner meme mon consentement, les circonstances et l'entente sous lesquelles cette correspondance a ete commencee et continuee me fait croire que je ne le puis pas convenablement. 

Je n'ai pas manque de refl.echir sur la pretention que vous avez emi~e, que la correspondance en question ayant ete de ma part cor.duite comme intermediaire seulement, elle etait plutot votre qne m ienne, et que vous avez partou droit d'en faire tel usage que vous ju.gerez a propos. Je dois avouer, je la trouverais sans reponse} si en entamant avec moi cette corr0spondance, vous n'eussiez eu cede, tacitement d'abord} et ensuite clirectement a la condition qut:! j'y avais mi.se} c'est qu'en cas de non succes, la chose resterait entre nous. Malgre cela, vous pouyez avoir raison, et je vous en laisse le juge. Si votre position est correcte, vous n'avez pas besoin de mon consentement; si vous ftz,ites la publ£cation en vertu du droit que vous pretendez avoir,jc me reserve celzti de dire que vous avez ttgi sans ma sanction et contre rnon at•is. Si vous vous decidez a publier, il y a dans mes lettres plusieurs parties qui devraient en etre rctrauchees, votre excellent ju.2'ement vouR imliquera ce::. chose::. Quel que soit la. determination a laquelle voLL3 on veniez, je me f!atte que nos liaisons d'amitie et d'estime reciproques n'en soafl:'riront en rit'n, que vou;:; voudrez me regarder comme par le passe. 

Votre devoue confrere et ami, 
R. E. CARON. 
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(NON PUBLIEEJ 

(Vllon. L. 11. Lajonta1'ne a l'Ilon. R. E. Caron.) 

MoNTREAL, 11 Ma1s, 1846. 

]>fox CHER AMI, 

Yotre lettre en date d'h.ier ne m:a ete remi~?e que bien tarcl le meme jour, 
e'est :i dire apres l'ajournement de la cour J'appel, ou j'amis eu le plai.sir de 
vous voir. 

A vant de repondre au long a cette lettl·~, clans _le cas ou je croirais a. pro
pos de le faire, tant pour rectifier quelques mexact1tudes que po~r revend1q~er 
la justice qui est due a mes amis et ~ rr:-oi-meme, permettez-mo1 de yo.u~ pner 
de me dire si votre refus de consentu a ce que vous appelez la publtczte de la 
oorrespond~nce, dont il s'agit, do~t ~ 'etendre <'t to us les cas P?~sibles ou je 
pourrais d'aprcs les usages conshtutwnnels, surtout en ma quahte de Membre 
de la Chambre d' Assemblee, etre appele a parler de cette correspondance, et 
si clans un pareil cas, vous entendez a voir le droit d 'e.xiger que je garde le si
lence sur le contenu de cette correspondance au point de n'avoir aucune discre-
1ion a exercer a cet cgard, tani dans mon interet personnel que clans celui du 
parti auquel j'appartien.s. 

Tout a voua 

L. H. LA FONT AINE. 

[ xox PULIE.E.] 

(V Hon. R. E. Caron d l' Hon. L. H. Lafontai/te.) 

Mo:NTREAL, 16 Mars, 1846. 

J\fox CHER AMI, 

D'aprcs l'entretien que nous avons eu Dimanche dernier, je pense qnc nous 
1\0us entendons parfaitement, sur l'usage que vous pouvez faire de notre cor
respondance ; ainsi il est a pcine nece.ssaire de vous dire, en reponse a votre 
Jettre du 11, provoque par la mienne en date de la veille, que le refus de ma. 
part contenu clans cette derniere, de consentir ace que j'aura.i.s pu appeler pu
blication plutot. que publl:cite, de la correspondance en question, ne s'etend pas 
aux cas poss1bles, ou Yous pourrez d'apres les usages constitutionnels, 
et surtout en votre qualite Je membre de la chambre d'assemblee etre appele 
a parler de .cette correspondance, mais qu'il est distinctement c~mpriR (lu'en 
p~re1l cas, Je ne reclame nullement le droit d'exiger que vous garcJiez le 
llille.nce .~ur le contenu de cette correspondance, qu'au contraire ·vou3 ayez 
ple;n: b berte d'exercer a cet egard une discretion judicieuse, tant clans votre 
.mteret personnel, que dans celui du parti auquel vous appartenez. 

Tout a Vou.s, 

RE. CARON. 



23 

lNoN PUBLIEEJ 

(L'Ilon . • U. Draper d l'Ron. R. E. Caron.) 

lfoN CIIEP. 1\foN IEUR, 

_Je vien~ de r~ceyoir votre note de re jour, m'inionnant qu'a l'egard de cer-
1ames commumcatwns \erbales et ecrite~, qui ant eu lieu entre nons sur l'admi
nistration des affaires. publiques en cette Province, et le moyen de faire entrer 
en cha~ge des Canadwn_s comme V?Us-mihnes, d'origine franl}aise, vous aviez 
transm1s les lettres que JA vous avms adressees aux chef;;; dt1 parti avec lesquels 
vous etiez en rapport afin de les consulter; que ces lettres sont actuellement en 
possession des amis auxguels vous les avez cnvoyees; que vous ianorez l'usao·c 
qu'ils en feront, ma1s anti.c~pant qu'ils pourr~ient pcut-etre les rend re publiqu~<>, 
:'"ous croyez de votre devOir de m'en averhr, a6n que si elles ctaient publiees, 
Je connusse sous quelles circonstances elles ::.:e trouvaicnt entre leurs mains. 

Notre communication a commence par une eonversation provoquce de ma 
part, dans laquelle je vous ai temoigne le desir de m 'assurer (dans le cas ou 
vous jugeriez apropos dL' reposer cette con.fiance en moi) s'il n'y avait pas 
moyen de Rurmonter les obstaeles qui s'opposaient a l'entret· en charge de per
wnnes telles que vous meme, et je remarquai alors, que si les Messieurs de po
litique difrerente ne pouvaient se fi.er a l'honneur et au caractere de cenx avec 
qui ils etaient en relation, illeur devenait impossible de pouvoir se communi
quer leurs opinions; je demandais aussi s'il y avait moyen d'efiectuer quelque 
rapprochement. Je compris qne vous etiez demon aTis. Alors je vous exposai 
roes vues sur l'etat des partis politiques et sur la possibili.te de placer les Cana
tliens Fran<;ais de maniere ace qu'ils eu~sent une part equitable dans l'admi
ni~tration des affaires pubhqucs. You.~ m'avez dit qu'avant ne pouvoir me re
pondre, sur la possibilite de purvenir a ce resultat_. il vous fallait conferer aYec 
d'autres personnes. A l'egard Lle cette conference je n'y ai pas pris part-en 
ce moment meme j'ignore les noms des partis avec lesquelles elle a eu lieu; il 
ne devait pas non-plus etre fait mention demon nom, d'apres ce que vous m'a
Yez di.t. 

Les lettres que je vons ai. ecrites, a la suite de notre conversation, ont ete die
tees avec eet esprit fie confiance qui a du, si je l'ai bien compris, presider a no
tre conversation. Elles etaieut toute , je ne crois pas me tromper, marquees de 
fa<;on a demontrer ce fait; e1 llll mot, d'nne maniero austsi positive qu'il con
..-ient de le faire. en observant ce qui est du et doit etre laisse a l'honneur d'un 
1rent.ilhomme. ' 

La demarche que pourrait adopter ceux de vos amis auxquels vous avez re
mi COS lettres, demarehe qui pourrait VOLlS forcer d~ctre partie a la publicite 
de ce qui etait con.fidentiel et communique sur la foi de votre honneur,_ est une 
chose qui, je erois, ne me regarde pas. Elle ne regarde comme de ra1son que 
Yous et eux. Qllant a moi} je dois dire que jamais je n'ai pense (et vous ne me 
l'avez jamais donne a entcndre avant votre· note de ce matin) que vous aviez 
place les lettres qu~ je VOilS avais ecrit.es, hors de votre C?ntrole,, OU meme que 
par votre fait, il eta1t devenu au pouvou d'une tlerce partle de vwler notre con
fiance mutuelle. 

Je me suis cru oblige, en justice a moi-meme, de faire la presente reponse a 
TOtre note, afin que vous sachiez mon opinion sur la nature de nos correspon-
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-dances, aussitot que possible, apn3s que je saurai la position dans laquelle vous -vous trouvez place vis-a-vis de vos amis, a cet egard. 

Croyez moi, cher Monsieur, 

Bien sincerement, 

W. H. DRAPER. 

(NON PU:BLIEE.J 

(L' Hon. R. E. Caron a l'Hon. W. H. Draper.) 

JEunr, 19 Mars, i846. 

MoN CHER MoNSIEUR, 

Le but que je me suis propose dans la correspondance qui a eu lieu entre nous, etait, ainsi que je vous l'ai exprime plusieurs fois par ecrit et de vive voix, de vous faire connaitre les vues et les opinions de mes amis politiques, afin de voir s'il n'y aurait pas de moyen d'en venir avec eux aquelqu'arrangement ; pour remplir la mission dont je m'etais charge, il m'a fallu de necessite consulter les chefs du part! avec lequel je devais negocier; comme plusieurs d'eux demeuraient a une distance, j'ai adopte comme plus facile et plus ouvert, le moyen de leur passer vos lettres et les miennes, a mesure que nous les echangions; de cette fa<;-on, Ja partie importante de votre correspondance se trouve actuellement en la possession des amis a qui je l'ai envoyee. J'ignore quel usage ils entendent ou pourront faire de ces documents, mais anticipant 1a possibilite qu'ils pouraient s'en servir et les rendre publics, je crois de mon ·devoir de vous mentionner le fait, afin que clans le cas ou notre correspondance deviendrait publique, vous sachiez sous queUes circonstances la chose a eu. 'lieu, et comment et pourquoi les papiers qui la composent sont sortis de mes mains. 
Je .suis, a l'ordinaire, 

Tout a Yous, 

R. E. CARON. 

(L'Hon. L. H. Lajonla1'ne a l'Hon. R. E. Caron.) 

MoN GHER A?.n, 
DrMANCI-!E, 22 Mars, a 8 h. P. M. 

Mo 

Ce 
1ema 
!On\ 

Je Je suis arrete a votre hotel-Vous n'y etiez pas-Je vous laisse un precis 1rant que je viens de rediger-Je ne i'ai pas relu duns l'eBperance de le lire avec ~inio --v-ous-Faites moi le plaisir de me le renvoyer df3main mntin de bo11ne heure, et de me dire si cette forme vous convient-Je crois que c'est la meilleure. En 

Tout ,a vous, 

L. H. LAFONTAINE. 
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[NON PUBLIEE.J 

(L'hon. R. E. Caron a l' lion. h H. Lafontaine.) 

LuNni-:MATIN, 23 Mars, 1846. 

MoN CHER AMr, 

Votre precis de mes deux premieres lettres ne me convient nullement · la 
forme que vous do~nez. ~ ces communications est par trop solemnelle -trop 
peu conforme aux dit>positiOns d'esprit ou j'etais en les ecri vant. ' 

Je vous le repete, je regretterai la necessite qui vous aura force de mettre do
v~t le -pn~lic nn.e ;or~espond,~nc~ condui~e d~ ma par~ sa~1~ la mo~ndre pensee 
qu elle eta1t, destmee a la pubn~atwn; m3:1s, s1 c~~ms la JUdiCieuse d1scretwn que 
vous avez a exercer sur le sujet, vous JUgez apropos de rendre mes lettrcs 
publiqucs, je pr6fere qu'elles soient montrees telles que je les ai 6crites quoi
que ~ous le rapport du style :lles ne so~ent pas ?e qu~ je voudrais, et q~1'elles 
contwnnent des choses que Je n'y anraiS pas m1ses ol elles n'eussent 6te adres
se~s a un ami intime des mains duquel je ne m'attendais pas qu'elles sortiralent. 

Ces choses, qu'il vous sera facile de reconnaltre, vous me ferez p.:>'l•-etre la 
justice de les omettre, non parceque je pense avo.ir ecrit ce qui n'eta · l_)Cl.S Yrai, 
mais pour la raison que toute verite n'ed pas toujours bonne a dire. 

Je suis, cher Momieur, 

Tout a vous, 

(Signe) R. E. CARON. 

I L'Han. R. E. Caron a l'Hon. L. H. Lafontaine.l 

MoN CHER MoNSIEuR, 
LuNnr, 6 A vril, 1846. 

En vous remettant les papiers que vous avez eu l'obligeance de me prefer 
hier, je dois vous informer de la determination que j'ai prise de publier moi
meme et en mon nom, la correspondance en question. 

Ce qui s'est passe depuis quelques jonrs a ee sujet, me fait regarder cette 
demarche comme indispensable, qnant a moi, et dans l'interet de tous ceu.x qui 
y out pris part. 

Je n'aurais pas adopte cette determination sans vous consl:llter_, et. obt~nir, 
avant de la mettre a execution, votre consentement et celm de Morm, SI les 
opinions de l'un et de l'autre sur ce sujet ne m 'etaient parfaitement connues 

En faisant cette publication, je me bornemi, COlll!fie de rai~o~, a la parti_e 
serieuse et importante de notre correspondance, la1ssant de ?ote l~s notes pr~
vees et amic~les que nous avons echar:gee~ en,tre. nous; a A moms toutefmso 
qu'il n'y en a1t qnelques-unes que vous a1menez a faue co::J.nrutre, et que dans 
ee cas, je VOllS prie de m'indiquer. 
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Je vous sournettrai anssi la con vena nee de retrancher de 1otre premiere lettr9-
la partie dans laquelle vous me citez, au soutien (1es principes que vous emet
tez, l'e:x:emple de plusieurs individus occupant dan.s la societe des situation.a 
elevees, et pour qui il pourrait etre desagreable d'etre ainsi traduits devant le 
public, et cela sans une grandc necessite, puisquc vos principes sont suffisam
mont incontestables pour n'avo.ir pas besoin d'etre soutenus des exemples qn9 
vous citez. Je ferai eependant ti. cet egard ce qu~il vous plaim. Je publierai 
en entier si vous ne m':mtor.isez u retrancher la partie en question. 

Je suis bien sincerement, 
Tout a vous, 

RE. CARON. 

[L'Ilon. W. H. Draper ci l'Jlvn. R. E. Cm·on.] 

MowrREAJ"' 6 Avril, 1846. 

Jv1oN CHER MoN5IEU.R, 

J'ai tarde a repondre i votre note de ~e matin, dans la necessite de commlter 
quelques ami . .,; sur le parti que j'avais a prendre. L'affaire se presente sous tL<t. 

aspect nouveau. Mr. Lafontaine vient de donner avis que, demain, il commu
niquera a la Chambrc la correspondance qu'il a en sa possession. J'ignore 
quelle pmtic de notre correspondance se trouve entre ses mains. Je presume 
qn'il ne po:::scde pas tont ce qui a et(~ ecrit. Vous n'aYez plus beso.in do mon 
consentemcnt pour la publier; au contraire, c'est a moi ma.intenant, <'t vous prier 
de me pe;-mcttre do rendre publique, les communications que nous avons 
echangces, et que M. Lafontaine n~ jugera pas a propos de communiquer, on 
ce qu~il ne pourra faire, faute d'avoH les documents en sa possession. J'ap
prends que le bruit comt que l'on m'aurait transmis ou communique quelque 
lettre ecrite par M. Lafontaine a vous-merne et quo j'y aurais repomlu. Je de
sire que vous m'autorisiez a dire que vous ne m':wez jamais communique la 
lettre de :M. Lafontaine, ou colle d'aucune autre personne, relative <i cette af
faire; a muins que votre 1ettre du 17 Septembre dernier ne soit considen3e 
comme unc communication de leur part. 

Une reponse avant que Ja Chambre s'assemble demain, obligcrn. beaucoup, 

Mon cher Monsiem, 

Votre tres-fidcle, 

\V. H. DRAPER. 

l L' Hon. L. H. Lafontaine a l' Hon. R. E. Caron.] 

MoNTr-EAL, 6 Avril1 184-G. 

MoN cHER MoNsu:mtt, 

Votre lettre en date de ce jour me soulage d'un grand embarras. Quoiqne 
la correspondance dont il s'agit me paraisse rlus que jamais d'une nature parle-
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men~rurement pnbl~q~o_, jo voyais aYec bie.n du regret quA vous l'aviez dans Jes 
dermers terns. ,con.-~lder~e sous un autre pomt d~ vue. . Si j'ai difUm3 jusqu'ici 
de votre mamere d:::J vmr, n.onobstan~ tout ce qm a eu heu en Pa.rlement et en 
deh?~s d~ ~a!·len~ent, parm~ le::; an~1s du parti au(1uel j'appartiens, c'est ce sur 
quQI J8 n hes1tera1s pas un m.,tant a en referer a vous-mcm.e. Vous admettez 
maintenant ~e priri.cip~ su.r le3uel je m'etais propos3 d'agir ; vous arguez meme 
de votre drmt de le ~aue mdep~ndammcmt vous memo, droit que je ne vous 
contest~ pas. Je cro1s done qu'1l n'est p::t.s opportun de multiplier les detail::; sur 
la manu~re dont vous pouvez donner citet a votre maniere do voir et vous Jais
san~ ab!olument libre1 )e .P.rends acte de ce que de votre avm.{ je le devien:; 
mO!-ffiO:liTIO de mon cote, Sl je ne l'eusse pas ete auparavant. 

J e suis bien sinccremeut, 

Vo~re de wue serviteur, 

L. H. LAFONT AI NE. 

(V!Ivn. . .R. E. Caroa d l'llon. TV.][ Draper.) 

T..v-:fDI, 6 Avril~ 1840. 

HoY CII.ER 1foNSIEu:rt, 

La corresp:md:ance qui a eu lieu entre nou.,., et par ~mite entre mm et que1-
ques amis a qui j'ai du la communiquer, a dernicremcnt donne lieu a est de
bats clans votre Chambre. Les journaux s'en sont ernpare, et elle tes devenue lor 
1ujet de discussions publiqnes, et est representee tout autre qu'elle n'e"'t eu 
effet. 

J'ai toujours pense que la publicite de cette corresponda.nce serait sans avan.

tage, et j'ai fait tout ce qui a depemln de moi pour l'empechor; mais d'apres la. 
tournure que prend l'aHaire, et le point ou en sont maintenant lea choses, il 
me parait preferable que la transaction paraisse sous son vrai jour, et qu'elle 
soit jugee et appreciee d'apres son merite et sa valeur, et non d'apres des sup
positions et de::; rapports qui ne pourroat qu'etre plus ou moins faux: et 
errones. 

Je suis done d'avis qu'il est de justice quant a moi, et dans l'inten~t de tous 
ceux qui ont pris part a cette correspondance, qu'elle soit maintenant publiee, 
et anssi qu'elle le soit de ma part, plutot que de toute autre maniere. Je me 
flatte que vous partagerez mon opinion sur le sujet, et que vou.s donnerez Yotte 
assentiment a une d&marche que je n'avais pas anticipec, que je regrette sin
cerement, mais a la.quelle je suis pouss6 par les circonstauces. 

En faisant cette publication, je me propose de retrancher tout eo qui c~t 
etranger UU snjet principal; j'ai regarde plusieurs de VOS notes C?mme de~h
nees pour moi seul, elles n'ont jamais ete. montrees,. et se~ont orn1ses, a mom::> 
que vous ne desiriez le contraire, ce dont 1l vous p~aua m'mformer. En atten
dant votre reponse, j'aurai l'honneur de me souscnre 

Votre tout devoue serviteur, 

R. E. C.\.RON. 
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[NON PUBLIEE.] 

(V Hon. R. E. Caron. a l'H.on. M. Draper.) 

MARDI-MATIN, 7 Avril, 1846. 

MoN CHER MONSIEun, 

A vant de repondre a votre note d;hier soir je dois vous dire qu'en meme 
temps que je vous ecri.vai::; ce raatin pour vous informer de mon desir de pu
blier notre correspondance~ et pour demander votre assentiment a la chose, j'e
crivais aussi a M. Lafontaine, non pour lui demander son conPentement) car 
je savais qu'il desimit la publication, rnais pour lui faire connailre que je m'etais 
decide, d~aprt~s de nouvelles circonstances, a faire maintenant de moi-meme, 
oe que je n'avais pas voulu que l'on fit jusqu'a present. 

D'apres une note rec;.ue de ce Mr. en rcponse a la mienne, il m'a ete intime 
que Fon regardait met determination de publ.ier moi-meme, comme un abandon ~x 
demon opposition ace que la correspondance fut rendue publique, et c)est en 
toute probabilite d'apn3s cette manie:re d'envisager le sujet, que M. Lafontaine 
croit pouvoir fairc aujourcl"hui, ce qui ne lui etait pas permis de faire jusqu'ici, 
et c'est pour cette raison sans doute qu=il a donne hier la notice dont vous 
m'informez par votre note. Quoiqu:il en soit, j'aime que vous sachiez que je 
ne participe en rien da.ns cette demarche. 

Je passe maintenant au contenu de votre lettre. 

La partie de notre correspondance qui se trouve entre les mains de M. La
fontaine se compose, je ne crois pas me tromper, Je 

Jer. Deux Jettres ecrites par moi ace ~fonsieur en date des 7 et 8 Septembre,. 
oontenant un precis de notre conversation a Montreal en Aout precedent. 

2e. La lettre que je vous ai adressee le 17 Septembre. · 

3e. Votre lettre du 16 Octobre, etant une premiere reponse a celle du 17 
Septembre. 

4e. Votre autre lettre du 19 N ovem bre, etant une seconde reponse a la mienne. 

5e. La lettre que je vous ai ecrite le 26 Novembre a !'occasion du depart de 
Lord Metcalfe. 

Je suis a peu pres sur que cle toutes les lettres que nous nons sommes echan
gees, celles ci-dessus sont les seules qui ont ete communiquees, et qui soient 
hors de mes mains, ou des votres. Le reste de ma correspondance se compose 
de plusieurs lettres que j'ai ecrites sur le Slljet a Messieurs Lafontaine et 
l\1orin, ou que j'ai re9ues d'eux ; ces le tres ont bien ete la base en partie des 
communications que je vous ai faites, mais vous ne les avez jamais vues, et le 
nom de ces Messieurs ne vous a jamais ete mentionne, si ce n'est celui de M .. 
Lafontaine dans ma lettre du 17 Septembre. 

Je vous accorde done volontiers l'a1J.torisation que vous me demandez de con
tredire tout rapport qui tenclrait a faire croire que quelques-unes des lettres de 
M. Lafontaine vous amaient ete envoyees ou communiquees; et que vous y 
auriez repondu. Ma lettre du 17 Septembre est la seule communication de ce
genre qui m'ait ete faite, elle parle pour elle meme. 



Vous etes egalem~nt autorise a rendre publique telle partie de notre coneS'
pondance que vous JUgerez convenable, et que M. Lafontaine ne voudrait ou. 
ne pourrait pas publiet. 

J e ~nie mon cher Monsieur 

Votre tout dbvon~ serviteur, 

R. E. CARON. 

LNON PUBLIBD.] 

(L' Bon. R. E. Caron a l' Hon. L. R. Lafontaine.) 

MAJU>l-M.ATIN, 7 Avril, 1846. 

MoN cHEA HON8IEUJt, 

Je n'accuse la reception d~ votre note d'hier qua pour empecher qne m<>A 
-silence ne vous fasse croire que j'acquie~ce a la doctrine qu'elle contient. Je 
8Uis bien au eontraire d'avie que vous donnez a ma lettre de lundi une interpre
tation dont elle n'est pas eu.sceptible, et que voue prenez acta d'u:n aveu i~ 
naire qui ne se trouve pas dans cette lettre. 

Ce n'est pas la premiere foie que nous differons d'opinion, je souhaite bien 
&ncerement que ce aoit la derniere. 

Dane cet e~poi-r je me son.seris, 

Tout a vous, 

R. E. CARON. 
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PRECIS 

De la CorTespondance tant verbale que par ecrit, qni a eu lieu entre 

M Caron et J1f. Draper d'une part, et entre le me me et ftt]}J. Lafontaina 

et Morin, d'autre part. 

JUILLET 1, ,1845.-Conve:-sation entre MM. Draper et Caron, a Quebec, regar

dee par ce dermer comme confidentielle et dont le contenu n'a eta 
. , \ 

' 
commumque a personne avant le commencement du mois de Sep-

tembre smvant. 

AouT 1.-Q.uelque temps apres M. Draper ecrit a M. Caron, une Note privee 

dans ~aquelle, lui rappelant cette conversation, il lui fait quelques 

9-uestwn~ auxquelles M. Caron l'informe par une note, qu'il repondra 

a Montreal. 

.AouT !.-Conversation a Montreal dans laquelle M. Draper charge M. Caron, 

de consulter ses amis. (Le precis de cette conversation se trouve 

dans la lettre a M. Lafontaine du 7 Septembre. 

SEPTEl\lBRE 7.-Lettre a M. Lafontaine contenant le precis de cette con

versation. 

S1lPTEMBRE 8.-Autre lettre au meme sur le merne sujet, et expliquant la pre

miere contenant le paragraphe sui.vant: " ll n'est pas necessaire de 

<t:ous dire, que ma lettre d'hier est d'une nature con.fidentielle 1' qu'elle 

ne do£t etre commun'iquee qu'a Morin et a tels autres amis dont vo'la 

eles sur, puisque si la dhnarche entreprise etait 80118 rtsultat, il lfr 

rait mieux pour tout le monde que la chose residt entre nous." 

SEPTEMBRE 8.-Premiere lettre de M. Draper, l'inforrnant que l'affaire eat en 

progres. 
· 

SEPTE.MBRE 10.-Reponse de M. Lafontaine. (En m erne temps M. Morin \'lent 

a Quebec, et, de Ea part et de cella de M. Lafontaiile, donne a M. 

Caron diverses expli.cations dont il fut pris et garde note par ce dernier, 

lesquelles explications avec la lettre de M. Lafontaine ont servi de 

base a celle ecrite a M. Draper le 17 de Septembre.) 

SEPTEMBRE 17.-Lettre a M. Draper, (copie en a ete envoyee a M. Lafontaine 

sur demande par lui faite dans sa lettre du 20 Octobre, donnant pour 

raison d'avoir cette lettre en sa possession, la crainte de parler sans 

savoir de ce qu'elle contenait.) 

OcTOBRE 16.-Lettre de M. Draper, accusant la reception de celle du 17 

Septembre. 

OcTOBRE 20.-Lettre de M. Lafontaine, demandant copie de cella a M. Dra

per du 17 Septembre. 

OcTOBRE 24-.-Lettre de M. Caron, en n3pome, disant que copie de cette lettre 

n'a pas ete envoyee, parcequ'il croyait avoir rernarque quelque chose 

dans la Minerve et le Pilot qui indiquait que l'affaire avait ete corn-
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muniquee a plus de personnes qu'on en etait convenu. (La Iettre du 
17 est alors envoyee a M. Lafontaine a qui l'on recommande de 
nouveau beaucoup de discretion.) 

OoToBRE 26.-Lettre de M. Lafontaine accusant reception de la precedente 
ainsi que de la reponse de M. Draper du 16 Oct., et dit que ce qui ~ 
paru sur la Minerve et le Pilot ne regarde pas l'affaire en question. 
(V ers ce temps, le Redacteur du Pilot vient a Quebec et dit a M .. 
Caron qu'il a vu toute la correspondance.) 

NovEMBRE 19.-Seconde lettre de M. Draper en reponse encore a celle du 17 
Septembre et promise dans sa lettre du 16 Octobre precedent, laquelle 
n'etait marquee ni privee ni confidentielle; cette lettre du 19 Nov.,. 
marquee confidentielle est comme l'autre envo.yee a M. Lafontaine. 

NoVEMBRE 24.-Lettre de M. Morin annon~ant que M. Lafontaine se retire de 
l'affaire, promet m1e longue lettre qui n'a pas ete envoyee, fait quel
ques observations sur la lettre de M. Draper, prie M. Caron d'aller a 
Montreal, pour s'entendre avec son correspondant, desire savoir queUe 
determination M. Caron a adoptee, sans parler des siennes qu'il se re
serve de donner ensuite, et promet que quoique M. Lafontaine soit re
tire de l'affaire, ses conseils ne manqueront pas. 

NovEHBRE 24.-Autre lettre de M. Morin annon~ant le depart du Gou·rerneur 
Lord Metcalfe ; recommande de la prudence a raison de cet evene
ment, et demande de n.ouveau M. Caron a Montreal. 

Nov.EMBRE 24.-Billet de M. Draper annon~ant alLiSi le depart de Lord Mef
calfe, et dit qu'il donne cette information au cas ou cet evenement au
rait l'effet de changer les opinions de M. Caron sur le sujet de la cor
respondance qui avait eu liE)u jUBqu'alors • 

.NovE:W:BRE 25.-Lettre de M. Caron a M. Morin, annonc;ant que la mission de 
M. Caron est finie, qu'il en informe M. Draper, et qu'il n'ira pas a. 
Montreal. 

Non:W:BRE 26.-Lettre a M. Draper l'informant que M. Caron se retire de 
l'affaire, et re.fere M. Draper aux chefs du parti qui out ete corumltes a 
Montreal. 

'FmurER 19, 1846.-Note a M. Lafontaine accompagnant copies de quelque~ 
parties de la correspondance qu'il n'avait pas et qu'il avait demandees. 
M. Caron lui dit qu'il compte sur sa discretion quanta l'usage qu'il 
fera des lettres qu'illui a transmises. 

MARs -M. Caron rencontre a Montreal, a lacour de justice, M. Lafontaine, 
qui de suite lui donne a entendre qu'il se propose de publier la corres
pondance. M. Caron lui en temoigne sa surprise, et pour s'entendre 
sur ce sujet, il est fixe pour le lendemain, chez M. Lafontaine, un ren
dez-vous auquel devait assister M. M01·in. M. Caron s'est rendu a 
l'heure convenue, et a rencontre MM. Lafontaine et Morin. M. La
fontaine a de suite paru prepare, sans consultation prealable, a ecrire 
~'or~re et la maniere dans lesquels devait se faire la publication. Ob
Jectlon de la part de M. Caron pretendant 

1 ° . Que l'on n 'avait pas le droit de publier sans son consentement~ 
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• ~ue ce consentement ilne le donnerait que dans le cas ou on 

~e c?nvamquerait d'abord qu'il pouvait le faire convenablement et en 

JUStice envers l'autre parti, et ensuite qu'il en resulterait de l'avan

t~ge pour le ~ays .. Les raisons donnees par MM. Lafontaine et Mo

rm parurent etre msuffi.santes ; cependant, .M. Caron promit d'y pen

ser et de donner reponse plus tard. 

M.!RS 10.-Lettre a M. Lafontaine contenant cette reponse qui est neo-ative . 

. contient les ~aisons de refus, allegue que si la publication e t f~te er: 

v~rtu du dr01! que M_M •. Lafontaine et Morin pretendaient avoir de le 

faue co~m~ etant pnnc1paux da~ la _corr~ p~mdance, tandi · que M. 

qaron n eta1t ~ue leur agent, (pretentwn em1 'e dans la conversation 

m-~es~~:'<), _lw, M. Caron, se re ervait le droit de dire que la chose 

ava1t ete fa1te sans son consentement et contre son avis. 

lfAR3 11.-Lettre. de M. L~fontaine annon~ant une plus lon~ue reponse 

pour rectifier des tnexactitztdes et revendiquer la justice dne a ses 

amis et a lui-merne. Cette lettre clemande Sl le refus de M. Caron de 

consentir a la publicite de la correspondance s'etend a tous les cas 

possibles ou iZ (Mr. Lafontaine) pourrait, d'apres les usages constitu

tionnels, et snrtout en sa qualite de membre de la Chambre, elre APPELE. 

a PARLER de cette corresponclance. 

li.!RS 14.-Note a M. L3.fontaine en reponse c.\ la precedente, qui aussi J.eman- • 

dait quelques extraits de lettres et quelques explications, dit que M. 

Caron donnera volontiers les extraits et explications demandes, et pour 

tacher de s'entendre une bonne fois, il offre une seconde entrevue. 

liARs, 

Cette entrevue a lieu chez M. Caron le sur-lenJ.emain en presence 

de M.Morin. M. Caron manifesta le desir de saToir ce qu'on entendait 

par les cas possibles, les usages constitutionnels, &c., dont il etait fait 

mention dans la lettre de M. Lafontaine du 11. La reponse en sub

stance fut que ces cas pouvaient diffi.cilement se preToir, et pouvaient 

naitre chaque jour de divers incidents qu'on n'aurait paa anticipes. Un 

des cas cites fut celui ou M. Draper lui-meme parlerait de la corres

pondance, ou lui donnerait autrement publicite. M. Caron ayant raison 

de croire que les autres cas etaient de la nature de oelui-la, repondit 

qu'il n'entendait surement pas leur imposer silence dans ce cas cite 

ni dans aucun autre semblable. La-dessus il fut propose par M. La

fontaine a M. Caron de retirer sa lettre du 10 Mars. La reponse da

ce dernier a cette proposition fut qu'il y penserait, et que s'il ne retirait 

pas cette lettre, il donnera.it par ecrit une reponse a la lettre de M. 

Lafontaine du 11 Mars. 

16.-Lettre a M. Lafontaine contenant la reponse promise a sa lettre du 

11 ; mentionne l'entretien qui a eu lieu, et dit que le refus de con

sentir d la publication de la corre,c;pondancP., (refns contenu dans la 

lettre de M. Caron du 10 Mars) ne s'etend pas au cas possible 

ou vous pourrez, d'apres les usages constitutionnP.ls, et surtout en 

votre qualite de ll-Iembre de la Chambre d' Assentblee, etre appete a 
parler de cette corresponda;nce, mais qu'il est distin~tern,ent. compris 

QU'EN PAREIL cAs, je ne reclame nullement le dro1t d extger QUE 

VOUS GARD!EZ LE siLENCE SUr' le CONTENU de cette CO/respondance, 

qu'au contraire vozlS avez pleine liberte d'exercer a cet egard une 

JunicrEosE d1"scretion tant dans votre interet peTsonnel que dareS 

celui du parti auquel vous appaTtenez. 
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MARS 19.-Lettre a M. Draper, l'informe que quelques-unes"de ses lettres et des 
lettres de M. Carorl ont ete envoyees aux amis qu'il avait consultes, 
lui dit qu'il a considere ce mode de communication, vu qu'il demeu
rait a une distance, comme plus facile; ajoute qu'il ne sait pas quel 
·usage ils en feront, mais qu'.il croit de son devoir de lui donner cet 
avis, afin que dans le cas ou ces lettres seraient rendues pu bliques, il 
(M. Draper) sache comment et pourquoi elles sont sorties de ses mains lliJIO 
(M. Caron.) 

MARS 19.-Lettre de M. Draper en n~ponse a la precedente, aans laquelle il se 
plaint bien fortement de ce que ses lettJ·es ont ete transmises a des 
tiers sans son consentement. 

MARS 22.-Note de M. Lafontaine laissee au logis de M. Cm·on, tard le soir, 
avec un precis prepare par M. Lafontaine, conten::mt le resume en 
somme de deux lettres de M. Caron en elate des 7 et 8 Sept. ; la note 
disant (qu'il M. Lc>Jontaine,) etait venu pour lire ce precis avec M. 
Cm·on, que ne le trouvant pas, il le lui laissait en le priant de le lui 
renvoyer s'il convenait, a bonnA heure le lendemain, et ajoute que la 
forme adoptee lui parait la meilleure. 

MARS 23.-Lettre a M. Lafontaine; on lui renvoie son precis en disant qu'il 
ne convient nullement ; on ajoute que si, en vertu de la judicieusP: 
discretion qu'on lui a reconnue le droit d'exercer dans les cas possi
bles ou il pourrait etre appele a parler, fc., il jugeait apropos de 
publier la correspondance, M. Caron preferait qu'elle fut publiee telle 
qu'elle avait ete ecrite, intimant cependant son desir que certaines 
parties de ces lettres fussent retranchees lors de la publication, non 
parcequ'il croyait avoir ecrit ce qui n'etait pas vrai, mais parceque 
toute verite n'est pas toujours bonne a dire. 

A eette epoque les journaux ont annonce que les Membres de la Chambre 
soutenant !'administration s'etaient assembles; qu'on leur avait com
munique et explique la correspondance ; qu'il y avait aussi eu une 
assemblee des Membres de !'opposition dans laquelle les lettres en 
la possession de M. Lafontaine avaient ete lues; sur ces memes jour
naux l'on faisait du tout des rapports plus ou moins faux et ridicules, 
et les chases etaient representees generalement tout autres qu'elles 
etaient en realite ; pour ces raisons, M. Caron qui etait la seule de 
toutes les parties qui fut en possession de tons les papiers dont se com
posait cette correspondance, cn1t qu'en justice a lui-meme, et clans 
l'interet de tous ceux qui y avaient pris part, il devait la publier en 
entier, et a cette fin le 

5 A VRIL-il ecrivit a M. Lafontaine une note le priant de lui passer copie des 
lettres des 7 et 8 Sept. ecrites par lui M. Caron, (les copies qu'il avait 
n'etant pas tout-a-fait correctes et conformes a celles qui etaient entre 
les mains de M. Lafontaine qui a envoye copie de ces lettres de suite 
sans observations.) M.Caron,sachant gu'i1 ne devait pas faite la publi
cation sans l'assentiment des autres parties a la correspondan·ce, ecri
vit a M. Lafontaine, non pour lui demander son consentement a une 
publication gu'il sollicitait depuis longtemps, mais en lui remettant 
les papiers qu'illui avait pretes, M. Caron lui adressa sa lettre du 

~ AVRIL-l'informant que d'apn?Js des circonstances nouvelles survenues depuis 
pen, il s'etait decide a faire en son nom la publication desiree. M. 
Caron ajoute qu'il ne demande pas son consentement ni celui de M~ 
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Morin, par?e9-u'il conr:ait leur opinion sur le sujet; dit qu'il omettra 

les notes pnvees et amwales, a mains que M. Lafontaine ne desire le 

contraire,et M. Caron soumet a M. Lafontaine la convenance de retran

cher de .sa premiere lettre (~ettre de M. Lafontaine du 10 Sept.,) le 

nom de d1verses personnes tres-respectables qui y son1 nommees sans 

grande necessite, et pour qui il devrait etre desarrreable d'etre ainsi 

traduites devanl le public. 
0 

AvRIL 6.-Lettre de M. Lafontaine. en reponse a la precedente dit que la lettre 

qu'il vient de rec~Toir ~eM. Caro~ le s?ulage d'un gr~nd embarras ; la 

correspondance lm para1t plus que Jama1s d'une nature parlementaire

ment publique j voyw·t a~ec bien du REGRET que M. Caron, dans les 

dernier$ tem~ l'avait tonsider~ sous un autre point de vue~· s'il (M. 

Lafontaine) avait jusqtiici differ~ de la manic re de voir de M. Caron 

nonobstanl toul ce qui a~:ait eu lieu en parlement et aill~urs parmi 

les amis du parti auquel il (M. Lafontaine) appartient, c'est ce sur 

quoi il (M. Lafontaine) n'hesiterait pas un instant a en referer a 
lui-meme (M. Caron). M. Lafontaine ajoute que M. Caron admet 

maintenant le principe sur lequel il (M. Lafontaine) s'etait propose 

d'agir; que M. Caron argue 1neme de son droit de lefaire indepen

dammenl lui-meme, droit que M. Lafontaine ne conteste pas a M. 

Caron. M. Lafontaine eroit done qu'il n'est pas opportun de multi

plier les details sur la maniere dont M. Carvn pouvmt donner effet a sa 

manierede voir, et M. Lafontaine laissant M. Caron absolument libre, 

il (M. Lafontaine) prend acte de ce que lui, M. Lafontaine, de l'aveu 

de M. Caron, devient l.ibre de son cote, si, lui M. Lafontaine, ne l'eut 

pas ete auparavant. 

AvruL 6.-Lettre a M. Draper disant les raisons que M. Caron a de publier la 

correspondance. M. Caron espere que M. Draper partagera son opinion, 

et qu'il ne lui refusera pas son consentement a la publication. 

A VRIL 6.-Lettre de M. Draper. Dit que l\1. Lafontaine a donne avis en 

Chambre que le lenuemain il y lirait la correspondance ; dit que pour 

cette raison le consentement d.emande devient inutile, mais demande 

lui (M. Draper) l'autorisation de M. Caron pour publier telle partie de 

la correspondance que M. Lafontaine ne pourrait ou ne voudrait pas 

pubher, et aussi pour contredire un rapport en circulation d=apres 

lequelles lettres de M. Lafontaine auraient ete envoyees a M. Draper, 

qui y aurait repondu. 

AvruL 7.-Lettre a M. Draper en reponse a la precedente; M. Caron y annonce 

que la veille il a ccrit a M. Lafontaine pour lui dire que lui M. Caron 

etait decide a publier ; que d'apres une note re<;ue de M. Lafontaine, 

(celle du 6) ce Monsieur para1t avoir pris cette information pour une 

permission de publier lui-meme la pa.rti~ qu'il avait de la correspon

dance; que, c'etait probablement pour cette raison que M. Lafontaine 

avait donne l'avi~ en question, et ~1. Caron informait M. Draper, qu'il 

n'avait aucun~ parti~ipation dans cctte demarche. Sur ce que M. 

Drap~r avait dii qu'il ignorait quelle partie de la correspondance etait 

entre le' mains de M:. Lafontaine, M. Caron donne une liste des 

papiers qu'il croit etre entre les mains de M. Lafontaine et accorde a 
M. Draper le autoriMttions qu'il demande. 

ATRIL 7.-Lettre a . Lafontaine, accus~ reception de la sienne de la veille, 

proteste contre !'interpretation qu'il d?nne a 1~ lettre de M. Ca~on ~e 

meme date, et lui dit que M. Lafontame a pns acte d'un aveu 1mag1-

naire qui ne ee trouTe pa! dans la lettre di M. Caron. 
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